
^ 202. r- Troisième aimée. , lêe.à layon. — EDITIOII Ou wlAlIFf - A» JPWMFft w <* ,^>^> ̂  *—^ ^*«.

Lyon, le 24 Juillet

Les victoires du ministère de Broglie
,P se comptent plus. Nous parlons, bien
uteiidu, de ses triomphes de scrutin,
t non pas des progrès que peut taire
ans l'opinion le système uns en prati-
uè par le gouvernement actuel.
De son côté , la majorité pour-

lit son œuvre et la loi Emoul, conte-
nt à la commission de permanence
droit d'autoriser 1RS poursuites con-
i les auteurs du délit d'offense envers
^semblée, a été votée, à la suite d une
scussion assez vive, par 396 voix con-

! 263.
Du s'est donné, ce nous semble,
îuooup de peine inutile pour démon-
r, d'une part, que l'Assemblée, en
ifîant ces pouvoirs spéciaux à lacom-
pei'oh de permanence, ne lui cède
s « son état de personne morale », et
l'autre qu'un corps politique ne peut
éguer « autremeut qu entre les
insd'u:) dictacteur » sou pouvoir de-
vant. Toutes les objections formu-
3 par les adversaires du projet de loi
raient échouer contre cette convic-
îdela majorité, qu'à un état nou-
,u il faut des garanties de durée par-
îlières, et (jiie la législation qui suf-
,ït à protéger les régimes précédents
saurait défendre avec efficacité le
ime actuel.
,a majorité était donc acquise d'a-
ce au projet de M. Emoul, et les dé-
dons savantes du rapport de M. De-
re n'aboutissent, en somme, qu'à
;lre précisément en un vivant relief j
;aractère exceptionnel et, pour ainsi
Î, tout de circonstance que présente
ri nouvelle. Les lois de 1819, 1822, '
0, 1848 mentionnaient, d'une façon
érale, les délits d'offense ou d'atta-
coutre les droits et l'autorité des as-

iblées;maisilest telbâs particulier qui
t se présenter aujourd'hui, et cou-
leqtiel il est bon que le pouvoir soit
bainment armé. A moins de vouloir '
uir toute sincérité des polémiques
a presse ou des débats de la tribu-
on est bien forcé de reconnaître,
ffet, que le gouvernement, en pré-
ant le projet de loi dont il s'agit, a
spécialement en vue les mouve-
ts d'opinion qui pourraient se pro-
e lors de la libération du territoire,
piestion de savoir si l'on tirera
que avantage sérieux de cette in-
ition est d'ailleurs tout à fait se*
[aire; il s'agissait simplement de
per un coup et la majorité nepou-
refaser, sur ce point, son concours
ouvernement de « l'ordre moral»,
qui le prouve surabondamment, ce
les conclusions mêmes du rapport

t. Depeyre. D'après l'honorable rap-
?ur, « il n'est rieu innové, quant au
itère du délit lui-môme, et à ses
ents constitutifs : les actes de l'As-
ilée, les résolutions qu'elle a prises,
ois qu'elle a votées, celles qu'elle
are, la durée de ses travaux restent
lis à la discussion publique. Ceux-
dement qui, désertant le champ si
de la controverse légale, attaque-
les droits et l'autorité de l'Assem-
ou l'offenseront dans sa dignité,
-là seulement auront à rendre
jte de leurs paroles ou de leurs
5 devant la justice du pays. »
1 en est ainsi, dira-t-on, a quoi bon
oi nouvelle, puisque — au rebours
iot connu — il est défendu de par-
3 tout, excepté de ce qui est permis,
'ici tout est licite?
réponse se peut trouver dans les
Mients que nous offrent les votes
assemblée. La tendance de cette

Assemblée, nous l'avons dit souvent,
est de faire des lois de circonstance;
elle se préoccupe moins de soumettre

 les phénomènes particuliers de l'acti-

n
 vi;é nationale à une législation géné-

;
 raie, que de créer des lois particulières
' à propos de chaque incident qui lui en

paraît valoir la peine. Et, pour n'en
citer qu'un, est-ce que les « chinoise-

,_ ries » du cérémonial adopté, sur le rajp-
"_ port des Trente, pour les cas où le pré-
~ sidentde la République voudrait inter-

venir dans une discussion, ne visaient
~ pas spécialement la personnalité de M.
* Thiers? Que, demain, M. le maréchal de
_ Mac-Mahon éprouve le besoin de mon-

ter à la tribune de l'Assemblée, est-ce
que la majorité elle-même ne serait pas

l la première à se railler des formalités
auxquelles elle tenait si opiniâtrement
sous l'administration de M. Thiers?

i Peut-être même quelqu'un de ses
^ membres" n'hésiterait-il pas à en de-
j. mander, pour ee cas spécial, l'abroga-
\ tion temporaire. .

Qu'est-ce, d'autre part, que le préam-
bule du projet de réformes constitu-

•t tionuelles qui réserve la forme du gou-

£ vernement, si ce n'est l'adaptation a un
système, qui n'est et ne veut être ni la
monarchie ni la république, d'une lé-
gislation à laquelle manquera forcè-

. ment l'appui d'un principe, clairement
j entrevu et sincèrement appliqué?

Nous pourrions citer encore d'autres
." exemples qui témoignent de cette ten-

dance de l'Assemblée à fuir le véritable
terrain législatif, celui des principes,

t pour se réfugier dans la pratique d'une
£ sorte d'empirisme , à l'aide, duquel il
[ s'agit de faire face, au jour le jour, à
, toutes les nécessités d'une situation mal

définie. La loi Ernoui nous offre un
[ indice caractéristique de cette préoccu-
. pation à laquelle cèdent trop souvent
.. nos législateurs et dont il nous a paru
[ bon de signaler, une fois de plus, les
: inconvénients et les dangers. Nous ne .
I le ferons pas toutefois sans prendre acte
, des déclarations expresses de M. De-

5 peyre, et sans féliciter l'honorable rap-
. porteur d'une largeur de vues, que

nous souhaitons fort de retrouver,
' au mène degré, chez les fonctionnait

L res, chargés de l'application de la loi
. nouvelle.

I

: IKF0BMAT10IIS POLITIQUES
Encore un orage, modeste cette fois. Au

. début de la séance, M. Edouard Millaud prend
la parole pour demander l'urgence sur une

? proposition qu il dépose et tendant à ce qu'au*.
"• eune interpellation sur la politique intérieure
^ ire puisse être ajournée. au delà d un mois.
" M. Baragnon combat l'urgence qui, en effet,
i est repousses après une courte réplique de
; M. Millaud. -

Cet incident, préparé par la gauche en ré-
ponse à l'ajournement de six mois prononcé

> avant-hier sur l'interpellation du même M.
[ Millaud, devait évidemment être vidé de celte
_ façon.

M, Pelletan a ensuite demandé à M. de Bro-
1 glie quand aurait lieu la publication et Là dis-

tribution du Livm jaune (contenant, les docu-
• ments diplomatiques) ; M. de Broglie a ré-
, pondu que le Livre jaune serait publié à l'é-
} poque de la rentrée, à l'exception des docu-
3 ments que, dans un intérêt politique, le gou-

vernement ne jugerait pas à propos de faire
j connaître.

Puis, sur la demande de M. Baze, l'Assem-
' Liée a remisa aujourd'hui la suite delà dis-

cussion sur le projet relatif à la construction
> d'une église â Montmartre.

Après te vote de plusieurs ouvertures de
3 crédit, on a enfin aborde le projet Ernoui,
s adopté sans changement après une discussion
3 aussi intéressante qu'accidentée.

:it,  -- |
<e - L'Assemblée presse les travaux urgents;

rp 25 a 30 commissions et sous-commissions se
fj_ sont réunies hier matin. On s'aperçoit que le

. moment des vacances approche.
Il ne serait pas impossible, toutefois, que la

es prorogation de la Chambre fût retardée de
in deux ou trois jours.
3n
e- Voici comment doit se régler la divergence
p~ qui a éclaté entre M. B;dcastel et le président
ê- de la commission de l'église Montmartre.

r_ Le premier article du projet de loi ne men~

nt (tonnera pas 1 • litre sous lequel la nouvelle
i église serait consacrée ; cette question, propre
1 • seuiementà provoquer de violentes discussions
[(i au sein de la Cnambre, n'étant pas en effet de
1_ la compétence d'une assemblée politique. C'est
;e à l'archevêque de. Paris que ce soin sera ré-
is serve.
^s —-
il La gauche républicaine modérée qui s'est
9 réunie hier a décide, contrairement, à la prouo-

sinon qui lui avait été faite, de ne pas rédiger
de manifeste sur la situation.

On a trouvé préférable que chaque député se •
l" mît directement en rapport avec ses man-

dants,
t- La réunion a été d'avis qu'an point de vue
i- des intérêts républicains, la situation était
L- bonne, et elle s'est félicitée de ce que la gau-

n che eût eu souvent l'occasion d'intervenir
|a énergiqnement dans les débats parleraen-
i taires.
i Ou a encore décide d'ajourner jusqu'après
(f la rentrée le banquet offert â M. Thiers. 
" La gauche repu tili.caine a enfin chargé son

bureau de faire appelaux memluesdela réunion
îs qui seraient disposés à faire partie soit d'une
1- commission de permanence, soit d'une com-
te mission de surveillance que la gauche compte
3 instituera l'instar de ce qu'elle a fait eu 1871.
g Cette commission de surveillance serait com-
ji posée :

1° Des membres de la gauche appartenant
^ à la commission do permanence de. la ChaiM-

n 2° De quelques antres membres en dehors
i- de la commission. En tout une douzaine de
ît membres.
u Ou cite, parmi les membres qui accepte-

w raient ce mandat, MM. Jules Sunoii, Noël Par- ;

ie fait, etc.
1 Cette commission de surveillance se réu.ni-

" rait toujours le lendemain de ia commission de
permanence de la Cimnbie.

p- _
ie La commission des pét ;tions a ténu une
r, séance hier pour s'occuper de la pétition du
i- général Trochu. .
À Cette pêuiion a été communiquée à M. Daru,

qui a même rédigé une note à ce sujet. Le
président de la commission, usant d'un droit

_ que lui confère le règlement, proposait de
faire sortir cette pétition lu rôle, comme ayant
une importance exceptionnelle.

Une majorité de 4 voix a repoussé cette
proposition.

Par conséquent, la pétition du général Tro-
m chu ne sera examinée par ia Chambre qu'après
id les vacances.
ïe • —
j- Le Siècle annonce que les traités de cora-
re merce avec la Belgique et l'Angleterre ont été
s. signés définitivement',
if, Ils prescrivent le retour pur et simple au
ie régime créé par les traités de 1860, lesquels

rentrent eu vigueur jusqu'en août 1877.
s- Le gouvernement doit demander à la Cham-
-é brédeles ratifier avant la prorogation et de
J. voter également avant sa séparation Pahroga-
te tion de la loi du 26 juillet 1872 sur l'impôt des

matières premières.

s- L'Evénement, le Rappel, VAvenir national
i- reproduisent une longue lettre de M. Louis
*j. Blanc contenant la substance du discours
s- que le député de la Seine devait prononcer
i- à la séance de lundi eu réponse à M. de Bro-
i- glie.
re —

Un journal du matin annonce que M. Pascal
i- serait uommé préfet du Nord et que M. le ba-
s- ron Séguier serait transféré à la préfecture de-
m Versailles.

Il est certain que M. Pascal sera très pro-
ie chaîneraient appelé à une grande préfecture,
il, mais on ne sait pas encore quelle .sera la com-
m lunaison adoptée. Plusieurs sont étudiées en

ce moment.

Le mouvement paraîtra, dit-on, au Journal
-, ; officiel dans le commencement de la semaine
se prochaine,
le

La révocation de l'honorable M. Ramponl,
la remplacé par un de ses subordonnés, a pro-
ie doit dans ia presse un mouvement de sympa-

thie très-marquée eu sa faveur.
Le Soir déplore le départ de l'excellent di-

se recteur général des postes.
H Dans le XIXe Siècle. M AbfM tient à lui

rendre un public hommage, mais il espère que
- le talent, l'activité, la, droiture de ce digne
e homme et de ce bon ciiÔuèh ne seront pas (
é perdus pour là France : il les emploiera au-
is trement, mais toujours 'au profit de la pa-
$ trie, dans les débats de l Assemblée dont il est '
;t membre. \
•- Lé Constitutionnel lui rend cette justice que

jamais il n'a troublé l'administration qui lui
était confiée, qu'il a laissé â tous les services

>t leur fonctionnement normal, enfin qu'il a res- i

i- pecté tous les droits acquis.
r Voila de bonnes paroles qui consoleront M. t

Rampont dans sa retraite'. ;
et - —

Le Gaulois annonce le retour à Paris du '
prince Napoléon. «

e D'après le mente journal, ce nouveau voyage 1
t ne serait pas, comme le premier, une simple •]
- excursio'o, mais aurait un but spécial : le prince
r viendrait reclamer son grade de général de di-
- vision. , '

—
s II paraît que l'on n'est pas enchanté, en |

haut, lieu, de constater que dans toutes les
n villes évacuées, la reconnaissance des popu-
n Jations se porte uniquement sur la république '
e et M. Thiers, car des ordres ont été donnés
- partout; pour empêcher ees manifestations. i
e « Oit nous invite, dit le Nord-Est, à com- (
. primer .les élans légitimes de notre pat no-
- lisme et à réserver sans doute notre en thou-

siasme po,ur le passage d'un shah quelcon- '
ft que.

«Soit! On se souviendra que les départe-
ments occupés n'ont pas été libres de fêtera

s leur ailé leur libération, et que leur joie a
e été considérée comme dangereuse et sédi-

ii.-use. :»

Une dépèche de Constantinople annonce of- ;
flcielleraentla nomination d'Àii-Paeha comme

- ambassadeur de Turquie â Paris,
e La dépêche qui annonce son rappela Servér-

Pacha, l'ambassadeur actuei, ne lui eu eirpji- i
quenuilement. la cause. Elle ne dit même pas ,

e a quelles autres fonctions il est appelé, ni
u. â quelie éqoque arrivera s,oa remplaçant. Jus- '

que-là l'atubassade sera gérée parle premier !

i, secrétaire Khabi-Bey.
e Quant tiu nouvel ambassadeur, on en dit
it beaucoup de bien. U est encore jeune et con- (
ej naît la France où il aétè, â deux reprises, pre-
it mier secrétaire d'ambassade. •

il était dernièrement préfet de Constantino-
e. pie; mais il n'avait pas encore le grade de ;

mouchir.
i- —

is A la lin de cette semaine partent pour Rome
le comte de FaVernay et le vicomte de Croy,
le premier pour faire l'intérim de l'ambassade

- de France. en Italie pendant le congé de M.
,é Fournier, congé qui doit durer jusqu'au mois

d'octobre; l'autre pour faire l'intérim del'am-
a bassade de Fiance près le Si Siège pendant le
s congé de M. de Corcelle

Ces d'aux diplomates connaissent très-bien
i- l'Italie, M. de Favernay a fait, partie pendant
le trois ans de la légation jciîialié à Turin, et M.
i- de Croy pondant trois ans de l'ambassade de
:s France près le St-Siége.

La Nuova lioma croit savoir ce qui s'est
il passé dans un long entretien que le pape a eu
is ces jours derniers avec M. de Corcelle. *
s L'ambassadeur aurait déclaré â Pie IX, au
T nom du président de la République, que le
i- maréchal de Mac-Mahon ne saurait entretenir

la discorde qui règne entre les ultramonlains
et les libéraux de France, et qu'il reconnaît la

il nécessite de traiter désormais avec plusd'é-
i- gards l'Italie et l'Allemagne. Le président de
1er ia République française serait alléjusqu'a faire

dire au pape que ces deux puissances avaient
i- dejustes raisons d'être mécontentes de lacon-
3, duite des ultramontains français et de la tolé-
i- rance du gouvernement à leur égard, et qu'il
n I ui importait de rester avec elles dans des ter-

mes amicaux.

\l

mmm SE nm
(Correspondance particulière, du Journal de Lyon.)'

ï 23 juillet.

Il est toujours délicat de traiter des ques-

tions religieuses dans ane Assemblée politi-

,- que, et, j'ajoute que ni la religion ni les Assem-

» blées ne gagnent à de pareilles discussions.

? Malheureusement l'ardeur cléricale, toujours

• dangereuse par la réaction qu'elle produit, est

entretenue à Versailles grâce à. un certain

j nombre de députés incorrigibles qui ont fini

par gêner même leurs amis.
! Vous savez l'histoire : l'archevêque de Pa-

ris ayant recueilli 700,000 francs pour la con-

' struction d'une église destinée â consacrer

Paris et la France au Sacrô-Qœur, sollicite le

. concours de l'Etat, représenté par M. Jules

Simon, alors ministre des cultes. M. Jules Si-

! mon, qui, par caractère et par politique, est

en bons termes avec le clergé, accueille très'

i favorablement le projet de M. l'archevêque d»
! Paris; il s'approprie l'idée de l'église de Mont-

martre, 'il en fait son affaire et il prépare au

nom du gouvernement un projet de loi décla-

rant l'église d'utilité publique et donnant à

l'archevêché de Paris la propriété du monu-

ment et le droit d'exproprier les terrains né-

, cessaires à l'édification d'icelui.

j Mais, — Sic vos non vobis-... C'est M. Batbie

qui était appelé par la destinée à contresigner

ce projet de loi. Or, par une ironie de cette

• même destinée, M. Batbie est le jurisconsulte

. qui a le plus formellement dénié le droit d'ex-
propriation à tente' autre personne civile que

l'Etat, le département et la commune. Quoi-
qu'il en soit, M. Batbie est donc allé de l'a-

vant, convaincu que son Traité de droit admi-

nistratif ne viendrait pas, comme dans l'af-

faire de l'instruction ministérielle, embarrasser

' sacourse. ministérielle. M. Batbieavait compté

sans la légitime autorité de ses livres; M. Bat-

. bie avait plus de lecteurs qu'il ne pensait : l'un

• d'eux, rédacteur du Temps, je crois, s'avisa

; de citer la doctrine. du maître. M. Bertauld,
1
 ancien collaborateur de M. Batbie, saisit à son

tour ce grave et compromettant traité, et

voilà M. Batbie pris dans sa propre glu.

t II fallait le voir hier cherchant à se dépêtrer

' de cet antécédent malencontreux : oh ! mon
Dieu, il n'y a pas dépensé une bien forte dose

. de diplomatie. C'est mon opinion de jûriscon-
i suite, a-t-il dit, ce n'est pas mon opinion de

ministre. En d'autres termes, j'ai le droit de

a défendre comme ministre le contraire de ce
que j'ai soutenu comme jurisconsulte; et, à

i l'appui de cette riante philosophie, il a invoqué

. les habitudes du palais. Il est certain que les
3 avocats sont souvent obligés de plaider toutes

" les causes, même les mauvaises, surtout les

mauvaises, car ce sont celles qui rapportent le

i plus; mais, comme l'a très-bien ditM.B Qr-

t tauld, il ne s'agit pas d'un avocat plaidant

• contre un avocat, mais d'un homme politique

qui abandonne au pouvoir les convictions qu'il

professait dans la pi ah'que de l'enseignement.
t Qu'aurait-on pensé et qu'aurait.on dit si M.
x Jules Simon, qui avait écrit et parlé pour l'ins-

j traction obligatoire avant d'être ministre de

5 l'instruction publique, l'avait combattue une
r fois au pouvoir?

": Mais, revenons à la loi : M. Batbie s'était

_ contenté d'exposer la requête de l'archevêque

i de Paris sans demander à l'Assemblée une

i qualification ou une consécration spéciale de

i. l'église en question. Mais les purs de la droite

ne pouvaient en rester là: on s'est échauffé

i dans le sein de la commisMon et M. Keller,
. l'organe des radicaux de droite, a conclu dans

SÔD i apport à l'édification d'un temple « en

 Il ; ;

l'honneur du Sacré Cœur de Jésus ». Là-des-

sus (a majorité de la commission, effrayée de

ce zèie, met le holà sur ce rapport et décke

) ia suppression de la phrase votive. Vous ima-

ginez aisément que cette correction n'a pas

été obtenue sans peine ; M. de Beîcas'tel et ses

" compagnons d'armes ont rappelé les précé-

" dents, assez compromettants ea effet, de l'A--

" semblée elle-même; mais c'est justement

'' cette gradation qui a fait réfléchir des hommes
s comme M. Baze, grands amis du sentiment
I religieux, mais justement prévenus contre

' l'espril de secte.

Vous remarquerez, que M de Belcastel re
s'est pas tenu pour battu : il a renoncé à la

consécration spéciale, mais il est venu 'propo-

ser, au nom delà commission, un véritable
r acte de foi que M. Baze a été encore obligé de
g désavouer pour le compte de la majorité. De

* telles expériences ne sont pas du reste sans

" utilité et il faut croire que, grâce â ellesv la
'• droite mettra plus de précaution et de -pru-

* demie dans ses manifestations, fort honorables
8 sans doute quand elles n'engagent que les in-

" dividus, mais inadmissibles et dangereuses

-' quand elles émanent des pouvoirs publics, . ;

M. Pelletan a demandé aujourd'hui â M. le

^ ministre des affaires étrangères s'il ne publie-

- rait pas, suivant, 'un constant usage, le recueil

" des pièces diplomatiques échangées avec tes

gouvernements étrangers. M. de Brogjiea ré-
e pondu que le gouvernement trouvait cette pti-
r blicalion naturelle et qu'il promettait d'y pro-
e céder. M. Pelletan-ayait prévenu dès hier M.
e de Broglie, et il paraît que M. le viçè-prési»

- dent du conseil s'était montré fort surpris de
e cette requête.

Il avait répondu avec une sorte d'effarement

- que c'était là une demande inattendue,.qu'on

- n'avait rien communiqué de pareil à l'Ass'enï»

'- blée depuis deux ans, qu'il était obligé de con-

r su lier le conseil, qu'il priait M. Pelletan de

* lui accorder vingt-quatre heures pour ce.îa.

' M. Pelletan a naturellement- répondu qu'il en
n accorderait quarante-huit s'il fallait.
a t! est peu probable que le livre jaune con -

? tienne les documents relatifs aux négociations
n franco-prussiennes, et if est de toute conve-
!* nance qu'ils ne soient pas pub!iés,raais les dé-

pêches concernant ia Suisse et l'Italie seront
r probablement fort curieuses,d'autant plus que
n M. de Broglie, ne prévoyant pas leur divulga-
e tion, lésa peut-être écrites à la façon des

" circulaires confidentielles' aux préfets.

«i ', M.
e

* L'ÉVACUATION
!«
IS Oa écrit de Nancy, le 22 juillet, que conîraî-
s renient ans bruits répandus par certains jour-
e naux, i! n'est nullement question .d'un voyage
.. du généra! rie Maateufft â, Versailles. Quand

. il quittera Nancy (ce doit être le 2 août) ii sa
rendra à Metz par Verdun,

e L'évacuation* continue à se faire dans le plus
il grand calme. Les dernières colonnes prus-
;. siennes auront passé la frontière le 2 août au
r' soir, et l'évacuation sera an fait accompli.

Hier 21, la ville de Stenay a été entièrement
'" évacuée.
e Ce matin, 22, ia moitié des garnisons de
e Sedan, Neul'cbiteau, Montmédy,'.sont parties.

Demain, 23, évacuation complète de Mé-
. zières, Charleville et de Bar-le-Duc. Le 24, li-
II

 bération totale de Sedan, Vaucouleurs, Com-
îp rnercy etNeufehâteau.
e —
if, Le maire de Nancy vient d'adresser aux ha-
,p bitants de cette ville, à l'occasion de l'évacua-
', tion par les troupes allemandes, la proclama-
T lion qui suit :
r ' Mes cher?, concitoy<-,ns,

T Dans quelques jours, la ville de Nancy SM*
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ta SîésaiiiaMcfs

remarquaque les nouveaux époux étaient

ent
P aîU UDe ^arlie de la ^i\ëe; un

™^soit hasard, soit préméditation, ils

cane
 eient

 ̂
 â seul dau^ un pelit sa

'

oo ami, — dit la jeune duchesse avec
'"nre c°quet, - il tant en prendre notre
-V w'L

Sa
',PtlS maintenant qui était le

\u mAnff"
vo
is' c,ici!e? vous croyez que

tiMnonsieurClauiliri.,. '

''«de'fenmS.""
 ÂYeZ C0Dfîance daBS mon

Um
 ^^ez donc à ces deux pistolets

que j'ai déchargés sur lui presque à bout 1
portant... i

>— Qui vous dit qu'on n'en avait pas retiré
les balles. Vous m'avez assuré vous-même
qu'il avait, été impossible d'en retrouver trace i
dans la chapelle.

— Et cette nouvelle concernant la perte du
procès?

— Ne peut-on savoir plusieurs jours d'a-
vance le résultat d'une affaire si impur- ,
tante!

Le duc réfléchit un moment, puis il ditavec
un sourire :

— Pas un mot de plus, charmante devine-
resse; laissez-moi croire qu'un pouvoir sur-
naturel a pu seul dompter Cbâi;ilon l'Opi-
niâtre!

Et la discus«ion fut close par un baiser.
Dans un groupe brillant de muguets a la

mode, un jeune gentilhomme, récemment ar-.
rivé de Paris, racontait â voix basse que la
belle comédienne Durauci venait de faire sa
rentréeau théâtre delà rue Guénégaùd, etque
la cour et. la ville étaient ailées l'applaudirdans
le rôle d'Herraione.

FIN DE LA DEUXIEME PARTIE.

TROISIÈME PARTIE

£.a Faillite.

I

I LES VOYAGEURS.

[ La tempête révolutionnaire se déchaîna sur
la France et les mauvais jours commencèrent

I I pour la famille deChâtillou comme pour toute

la noblesse française. Au moment où la crise
se déclara, cet te* famille se composait de trois
membres principaux. C'étaient d'abord le chef
de la maison. Jean IV, duc de Châiiuon
et de Moncontour, lieutenant du roi et gou-
verneur de la province de Bresse; p«is
ses deux oncles Charles et Philippe de Chàtil
lion, alors très-âgés l'un et l'autre. Charles de
Chàtillon, qu'on appelait simplement le coâd-
juteur, parce qu'il était coadjuU'ur de l'arche-
vêque de Bourges, ne voulut jamais émigrer
Dépouillé de tous ses bénéfices ecclésiasti-
ques, il vivait fort modestement à Paris, pré-
tendant qu'il était trop vieux pour faire un
voyage en pays étranger, quand v fut dénomé
par un domestique. Le pauvre vieillard, tra-
duit devant le tribunal révolutionnaire, fut
exécuté avec un grand nombie d'autres per-
sonnes de condition, au milieu desquelles son
nom resia confondu et oublié.

La fin de Philippe de Châiilion, son frère,
qu'on appelait le marquis, fut moins obscure
et moins pacifique. Le marquis de Châiilou,
ancien aide de camp du maréchal de. Saxe,
avait la froide intrépidité d'un militaire. Com-
me sou frère, il ne voulut pas émigrer, mais
pour un autre motif: chasseur passionné, il
habitait, au moment de la révolution, le châ-
teau de son neveu, et, en l'absence du duc, i!
prenait soin que le gibier ne se multipliât pas
trop dans la forêt de Chàtillon. Tout occupé
de chevreuils et de sangliers, i! ne s'aperçut
pas du terrible orage qui se formait autour de
lui. Jusqu'au dernier moment il nia le péril,
afin de n'avoir ni à le prévenir ni â y penser.
Enfin pourtant, un jour que, la trompe au cou
et un fouet à la main, il allait partir pour la
chasse, une bande déguenillée, poussant des
cris féroces, envahit la cour subitement. Le
marquis ne fit que rire d'abord, et voulu'
écarter les assaillants avec le mamhe de son

• fouet ; assitôt. d-*s piques et des sabres furent
, levés sur lui ; on lui lira même un coup de
s fusil qui ne l'atteignit pas. Transporté de co-

lère, il arracha une carabine des mains de son
piqueur; un homme tomba. Alors commença
une sanglante mêlée; le marquis, soutenu par
quelques gens dévoués, et notamment par
Blanchard, le régisseur, se battit, comme un
lion contre lesinsurgés,mais la victoire dut res-
ter au nombre. Le marquis et le fi lèie Blan-
chard fuient tués, et leurs têtes coupées fîyii-
rèrent au bout d'une pique. Les domestiques
s'enfuirent ou se cachèrent, et, le soir même,
à la suite du pillage, le château neuf devint la
proie des flammes.

Mais ce fut seulement plus tard que le duc
de Chàtillon apprit la dévastation de sa de-
meure héréditaire et ia mort tragique de ses
deux oncles.

Comme nous l'avons dit, au commencement
de la révolution il était gouverneur de la
Bresse. D avait épousé une jeune et char-
mante dame de race germanique, venue en

, France à la suite de la reine Marie-Antoinette,
i et que cette reine aimait beaucoup. La du-
, chesse était peu fortunée, mais de grande nais •
i sanee,d'unr- beauté merveilleuse et du plus ai-
 niable caractère. Aussi cette union avait-elle
i toujours eié heureuse, bien que les deux époux
I vécussenthabituellement séparés.Monsteur de

Chàtillon résidait a Bourg, taudisque sa femme
! remplissait à Versailles un poste de confiance
j auprès de la reine. C'était à peine si chaque
i année le duc et la duchesse se réunissaient
t pendant quelques semâmes, et ces tropeour-
' tes réunions ne faisaient qu'aviver leur leu-
, dresse mutuelle.

Monsieur de Chàtillon, plein de dévoue-
Î ment p>ur la cause monarchique, luttait avec
i j énergie dans son gouvernement contre les
s passions révolutionnaires, et ne songeait pas
e a quitter la France, quand un soir une chaise
I de poste s'arrêta devant ^-on hôtel, une femme
a en descendit : c'était la duchesse, qui arrivait
t en toute haie de Paris,
e Elle était enceinte de plusieurs mois,, et ce
- voyage précipité, en pareille circonstance, de-

vait avoir les causes les plus graves. En effet,
elle portait dans la doublure de sa robe des
lettres adressées par la reine â ses beaux-frè-
res le comte de Provence et le comte d'Artois,
alors à Coblentz. Le duc et la duchesse de
Châtibon avaient l'ordre exprès dejemettre
ces lettres en personne. Monsieur de Chàtillon
ne connut pas d'abord la véiiié sur cette mis-
sion ; il ne soupçonna pas que ia reine, voyant
sa jeune dame "d'honneur incapable de sup-
porter , dans l'état où elle se trouvait, de
terribles émotions, avait voulu les sauver, elle
et son mari, en les obigeant à émigrer. Les
lettres étaient par elles-mêmes insignifiantes;
mais le duc crut sincèrement qu'il s'agissait de
quelque grande entreprise dont dépendait le
salut de. la famille royale. La moiudie hésita-
tion dans ce cas lui eût semb.é une trahison;
il partit donc la nuit même avec sa femme, et
ils se hâtèrent de franchir la frontière de
Suisse.

Us ne revinrent pas en France, comme on
peut le croire, et' pendant toute la période ré-
volutionnaire on n'entendit plus parler d'eux.
Leurs biens furent déclarés propriété natio-
nale et mis en vente. Les terres, les fermes,
les forêts furent adjugées à vil prix et payées
en assignats, suivant l'usage. Cependant, vers
1801 , le château, ou plutôt les ruines du châ-
teau de Chàtillon n'avaient pas encore trouvé
d'acquéreur. On se souvient en effet que le
bâtiment neuf avait été Incendié; quant aux
vieilles tours, elles étaient depuis bien des
années déjà complètement inhabitables. Les
spéculateurs de la bande noire calculèrent que
la démolition de ces constructions gothiques
coûterait le double de ce. que vaudraient
les matériaux dans un pays où la pierre n'est
ni rare ni chère; la balance établie entre les

 déboursés et les bénéfices probables, chacun
i avait cru prudent de s'abstenir. Celait à cette

circonstance que les habitants du bourg voî-
Î sin devaient de voir toujours ces nobles débris
 dominer d'une manière pittoresque leurs pai-

sibles habitations.
On fut donc foi t surpris à Chàtillon quand

on sut que le duc revendiquait la propriété de
ces ruines, et que le gouvernement d'alors
était disposé â les lui rendre. En effet, la res-
titution se fit, à la grande hilarité de certains
railleurs, qui trouvaient la libéralité de l'Elat
assez peu coûteuse. Toutefois, le nom des an-
ciens seignecirs venait de retentir de nouveau
dans le pays, et cet événement donna lieu â
un de ces traits de désintéressement qui furent
beaucoup plus communs qu'on ne pense à
cette époque,

Nous savons déjà comment le régisseur
Blanchard était mort courageusement à côté
du marquis de Chàtillon. La veuve de ce brave
homme, lors de la vente des biens de la fa-
mille, avait acheté du prix des modestes éco-
nomies de son mari uue. fermé assez impor-
tante, située â une petite distance du château.
Le marché était avantageux ; cette ferme va-
lait, huit ou dix fois ce qu'elle avait coûté, et la
veuve, qui la faisait valoir avec le secours de
son fils, excellent agriculteur , en tirait le
meilleur parti. Cependant, aussitôt que l'on

i eut des nouvelles certaines du duc de Cbâtil-
' Ion, la bonne femme s'empressa d'écrire à son

1 ancien maître, toujours réfugié â l'étranger.
Elle exposait avec simplicité que l'achat de la

! ferme n'avait eu d'antre but que de conserver
' ce domaine au légitime propriétaire; qu'en
^ conséquence le duc de Chàtillon pourrait en
! reprendre possession quand il voudrait.
s La réponse ne tarda guè.'e ; le duc acceptait
ï cette restitution, non sans adresser les pins
? grands éloges a (a veuve de son ancien régis-
t seur. Un banquier de la ville voisine était
t chargé de rembourser la somme avancée ea
3 échange des titres de propriété,
i

[A suivre.)

s
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Les derniers msments d'une eccupation de tr^is
 K

armées sont, je le coiiiurends, les plus difficiles à
Supporter ; *

Aux impatiences de la dernière heure, vieil- ?
nent se joindre des charges plus pesantes, consé- J

1

quence inévitable de l'évacuation;
Vous avez supporté jusquà présent cette occu-

pation avec une sagesse et un patriotisme au-des- ^
sus de tout éloge.

Je viens faire un dernier et pressant appel à ce ;
patriotisme;

Sachons nous mettre en garde contre les énio- ^
tions entraînantes qui gonflent les poitrines en

 s

présence du but prêt à atteindre. t
N'oublions pas qu'à côté de nous une ville qui

 c

a flèrerr.(>nt et noblement accepté le dernier sa-
 (

crifice qxte lui impose notre libération anticipée,
 f

doit rester quelque temps encore occuper». '
Quand l'heure solennelle de cette libération va

 !

sonner, mettons de côté toute préoccupation, j
qu'un seul spntiment vienne pénétrer nos "cœurs, '
tin setiment de reconnaissance, une attitude calme

 !

et digne, la modération dans la joie comme dans
la souffrance, c'est le plus grand signe de relève-
ment d'une nation mûrie par l'adversité.

Nancy, le 20 juillet 1873.
Le maire : BGRNARD.

Nous recevons, d'autre part, la dépèche
suivante, ea date de Charlevilie, 23 juillet :

L'évacuation de notre ville a eu lieu de trois à
e'nq heures, ce matin. Le rappel a été sonné et le
départ des troup-s allemandes a eu lieu à cinq
heures ; elles sont parties, musique en tête, sui-
vies par une foule considérable.

A mesure cra'ellêè se retiraient, les mai ons se
pavoisaient. C'a été un spectacle unique

Les gendarmes français et les pompiers sont
alors arrivés; ces derniers prennent les pestes de
toutes les administrations.

Toutes les cloches étaient en branle à Gharle-

yllle et àMéz'ères.
La population, tout en manifestant sa joie, a

montré une dignité remarquable.

L'ABROGATION OE L'IMPOT
SUR JLE3 MATIÈRES PREMIÈRES

Nous avons dans outre numéro du 18 juillet
donné l'exposé des motifs du projet de'loi dé-
posé par M. le ministre du commerce, portant
abrogation de la loi en vertu de laquelle fut
étatsh un impôt désastreux pour notre ville et
iiqtre industrie, l'impôt sur les matières pre-

mières.
Dans la séance de l'yissemblée du 21 juillet.

1873, M. Leurent a déposé le rapport fait au
.nom de -la commission du budget qui a été
chargée par l'Assemblée d'examiner le projet
du ministre. Comme le gouvernement, la com-
mission. conclut à l'abrogation de la loi du 28
juillet 1872, portant établissement de droits de
douane â l'importation des matières premiè-

res.

Voici ce rapport, qui intéressera certaine-
ment la grande majorité de nos lecteurs ;

Messieurs,
L'Assemblée nationale a voté la loi du 26 juillet

1872 établissant des droits de douane à l'impor-
tation des matières premières daas un but uni-
quement fiscal ; elle a pensé mettre à la disposi-
tion du gouvernement des ressources nouvelles
pour équilibrer le budget, ressources qne le gou-
vernement, d'accord avec ia commission des tarifs,
évaluait aune somme de 93 millions.

Nous r.8 voulons pas juger un acte de l'Assem-
blée souveraine, ni revenir sur une question trop
controversée, question de doctrine économique
pour les uns, question de protection pour les au-
tres, à savoir le plus ou moins d'opportunité de
mettra des droits de douane sur Ses matières pre-
mières que l'industrie met ea œuvre, nous rappel-
lerons seulement que presque tous les orateurs
qui intervinrent dans la discussion, exprim'èrent
des doutes sur ia possibilité de pouvoir appliquer
la nouvelle loi par suite des traités de commerce
en cours d'exécution avec un certain nombre de
puissances européennes.

Là où l'on prévoyait des difficultés, c'est qu'il
ne suffisait pas d'imposer des droits sur les ma-
tières premières, il fai ait aussi 'déterminer les
droits compensateurs sur les produits fabriqués
venant des'pays étrangers, et déterminer aussi lo
drawhack à accordera nos propres produits expor-
tés. Il semblait à tous que les puissances étran-
gères avec lesquelles nous étions liés par des trai-
tés de commerce ne se prêteraient point feçii.e-
Hisnt à des mesures mêmes fiscales pouvant ra-
lentir leur exportation on France. On prévoyait
*'ï»si quelque difficulté, c'est que le fait de frapper
de dro'ts certaines matières qui ayaient leurs
similaires en France, comme la laine, les suifs, le
bo ;s, etc., etc., sans frapper de droits les ma ières
premières provoquerait de s<rieuseg contesta*
lions.

Néanmoins, l'Assemblée adopta les propositions

v
 du gouvernement plus ou moins modifiées par la

commission des tarifs au milieu d'un grand.trou-
bte d'idées et d'une grande incertitude et pour
sauvegarder les graves intérêi s engagés, elle in-
troduisit dans la loi l'article 7 spécifiant d'une ma-
nière absolue' qu'aucun droit ne serait imposé sui-
tes matières premières, sans qu'une compensation
corrélative ne fût mise sur les fabriqués importés
fie l'étranger.

La loi du vingt-six juillet était insérée dans
le Jmirnal officiel que le dix-huit août sui-
vant, te gouvernement prit up décret prescrivant
l'application immédiate de certaines taxes de
douane comprises daas la nouvelle toi et pour
lesquelles des droits compensateurs n'avaient pas
été prévus.

Ce décret du i.8 août motiva de nombreuses ré-
clamations de la part d. -s industries atteintes et i!
fut par un grand nombre regardé comme une in-
terprétation erronée de l'art. 7 de la loi du 26 juil-
let, ce fut là la première, difficulté que rencontra
Le gouvernement.

Les traités de commerce avec l'Angleterre et la
Belgique étaient arrivés depuis longtemps à leur
échéance et, 'suivant une dêci?4on de l'Assemblée,
ils avaient été dénoncés.

Yis-à-vis de ces drux puissances, rioas avions
toute notre liberté. Malgré cette forte situation, ie
gouvernemeat français rencontra de grandes diffi-
cultés dans ses négociations ; tous les droits com-
pensateurs, votés par l'Assemblée, furent contes-
tés et amoindris ; ^Angleterre et la Belgique émi-
rent cette opinion, que les matières premières d'o-
rigine française ne subiraient pas l'influence de
l'augmentation des droits sur tes similaires étran-
eers"; de ià, disproportion entre les droits sur cer-
taines matières premières et les droits .compensa-
teurs sur leurs dérivés.
 Ce n'est pas tout : comme le gouvernement
français voulait introduire dans les traités cette
clause exceptionnelle qu'il pourrait appliquer des
droits aux produits beiges ou anglais, 'dans le cas
même où d'autres puissances, se retranchant dans
Leurs traUés, se refuseraient à toute modification,
notre gouvernement n'obtint ce: te faculté qu'en
faisant des concessions altérant et aggravant les
traités de (860 0t de 1861.

Après des négociations laborieuses, las deux
traités furent signés et; leur publication produisit
une émotion universelle dans le monde commer-
cial et industriel de la France. Les chambres de
«irnmerce, consultées par la commission de l'As-
semblée chargée d'examiner les deux traités, se
prononcèrent contre eus; à l'unanimité, et il n'é-
tait pas douteux que cette, commission allait pro-
poser la non-ratification des traités, iors.que à la
suite du 21 mai un nouveau cabinet vint prendre
Ja direction des affaires.

Celui-ei, comme il est dit dans ia rapport de M.
le isinistre de l'asriculture et du commerop, crut
de son .devoir de consulter le conseil supérieur de
rar»ricultuY.e, du commerce et de l'industrie sur la
question des traités et sur la question de savoir
j'il v avait lieu dh m intenir la loi du 28 juillet,

Ce. conseil, qu'un décret du 5 juin venait de re-
constituer sur de plus larges hases, après de lon-
gue < et sérieuses discussions soit dans le sein de
chacun'' des sections, soit en assemblée générale
sous la présidence de M. le ministre, conclut à
l'unanimité pour la n<m-ratificatiou des nouveaux
traités et pour I'abrogaiioa de la loi du 28 juil-

let '8*2- . , ,
Jlepuis, le gouvernement a consulte je conseil

d'Kts.t fit ce corps éminent s'est rallié à l'anani-
mité aux conclusions du conseil supérieur du corn-

lerce.
Akisi, les chambres de commerce, le conseil j

ipérieur du commerce, le conseil d'Etat se sont ,
rianimement prononcés piour l'abrogation de la
>i du 26 juillet iéli, point de départ des deux
•ai tés. '
Dans cette situation, alors qu'il est manifeste

ue la loi fiscale du 26 juillet 1872 ne peut être ap-
liquée par suite des' traités existants, que les
3,' '00,0 0 de francs qu'elle devait produire se
êduiraient à une somme beaucoup moindre, par
uite des exigences des puissances qui toutes et
uccessivement ne veulent rien concéder sur le
irincipal otqet de leur exportation en France et
[u'enfin, le décret du 18 août 1872 ne donne lieu
[u'à une ivcette de 1,800, 000 francs, la comunis-
lion du budget, après en avoir -délibéré et après
ivoir entendu .VI. Je ministre des affaires êtraugè-
•es et M. le ministre de l'agriculture et du com-
nerce a ['honneur de vous proposer l'adoption de
'article unique inséré au projet du gouvernement
linsi conçu :

Article unique.

La loi du 2fi juillet 1872 portant l'établissement
le droits de douane à l'importation de produits
iésignés dans ladite loi est et demeure abrogée.

Â propos de la question houillère
._ •

La question houillère qui se présente tou-
jours menaçante, non seulement à la France
mais à l'Europe entière, rappelle â un person-
nage très-connirle souvenir d'une invention
qu'ii serait bien temps pour nous de mettre a
profit.

Voici les faits tels que les communique au-
Bien public de Paris M. Blaiu des Cormiers :

Dans les premières années de l'empire, on a
pu voir pendant plusieurs mois, au quai des
Tuileries, un aviso de la marine de l'Etat, le
Galilée, commandé par un lieutenant de vais-
seau, ancien élève de l'école polytechnique,
dont ie nom m'échappe.

Ce bâtiment marchait au chloroforme: une
commission fut nommée par le ministre, l'a-
miral Hamelin. M. Andral. mon illustre mal
Ire, eu faisait partie et s'occupait de la ques-
tion médicale, il voulut bien me charger de
quelques études.

Pour abréger, je dirai que la commission
approuva sur tous les point» le système de M.
X... Depuis, sou aviso s'est parfaitement com-
porté â la mer, pendant toute la durée de la
guerre de Crimée.

Le chloroforme entrant en ébnJlition à
soixante degrés centigrades, il suffit d'une
quantité très-peu considérable de charbon
pour faire marcher les plus grand* navires. Sa
densité étant deux fois' celle de l'eau, les va-
peurs-étaient reprises par distillation ; la.de-
pense se trouvait de la sorte, sensiblement
diminuée, le chloroforme étant enfin incom-
bustible, il n'y avait prs à redouter les dangers
que présente' l'éther ; j'ajouterai que je n'ai
constaté aucun inconvénient pour ia santé de
l'équipage.

Les rapports favorables de la commission
doivent être encore au ministère de la marine;
il est facile de comprendre que ce procédé se-
rait encore plus précieux pour les usines, les
locomotives, les !ocomobi!es,el,c.

Ses avantages se résument ainsi : économie
immense de combustible, suppression de ces
magasins de charbon qui, tout eu encombrant
les navires, sont insuffisants et obligent âde
fréquents relâches.

Qu'on demande aux marins ce que coûtent,
dans une longue traversée, les ravitaillements
du charbon, surtout lorsqu'on est obligé d'ap-
oorter de très loin des montagnes -de com-
biMible, que l'on emmagasine â grands frais
sur tel ou 'tel point désigné â l'avance !

Il y aurait encore bien d'autres coagjdéra-
tions'â étudier; mais passons.

F,i.i cas de guerre maritime , par exemple.
chaque puissance belligérante n'aurait-elle pas
des sommes immenses â dépenser et une (lotte
entière â entretenir, pour assurer l'existence
et le fonctionnâmes!; de ses dépôts ?

Revenons à notre sujet. On n'avait assuré-
ment pas fait venir I eGalilée pour donner seu-
lement aux Parisiens un avaiit-gout de Paris
porl-de-mer.

Il s'agis.s&iî de savoir si l'on adopterait, poni
tout ou partie de ia marine de. l'Etat, le
système de M. X...

' Les conclusions do la commission étaient
je le répète, très favorables; mais, - il }
a toujours jin mais, — on ge heurta contre
une difficulté. Le chloroforme, fabriqué ei
petuC ouautité et pour les usages ordinaires
est très-cher. IS ^us chargé de m'ent.eiidre
avec de grands "industrie, et ïpiei ce qu
arriva.

Ces messieurs disaient avec raison : Assu-
rez-nous -une grande 'commande, nous établi
rous des usines et nous donnerons du chlore
forme â 2 fr. le k-ilog., pris qui convenai
parfaitement à (administration, [l'administra-
tinii répondait : Donaei-moi du chloroforme i
2 fr.au lieu de 10 fr., prix actuel, et nous fe
ions un marché. On eu resta la.

La question vaudrait* peut-être bien la peim
d'être reprise.

Quanta M. X...,qul payait Ue sa bourse soi
chloroformé — m'a-t-on dit — ii refusa de yen
die son brevet à l'étranger.

ENTRE COALISÉS

Nouvel et touchant exemple des spntiment,
d'amitié qui unissent les coalisés du 24 mai ei
général, et en particulier les bonapartistes e
les orléanistes,

On lit dans l'Ordre :
« Les dix francs auxquels la famille en

tièreet indivise d'O léans a fait condamner l<
malheureux qui avait ramassé du bois sur se
terres ont fait la tour de ia presse, et rappeli
que cette illustre famille a\ ait toujours été à h
tèle de mesures généreuses, à la suite de:
grandes secousses qui ont ébranlé la France

« C'est ainsi qu'après le premier Empire, h
doc d'Orléans, Mme Adélaïde et le duc d'An
maie, héritiers descende, possédaient ensem-
ble 178,000 hectares de bois, donnant an pro-
duit annuel de 7,493,000 fr.

« Or, avec eette fortune en bois seulement
le duc d'Orléans ne craignit pas rJe se faire
passer pour ua propriétaire obéré, et à ce
titre il présenta requête au roi pour obtenir ui
dégrèvement d'Impôts.

i Louis XVIII signa, mais l'ordonnance
porte les traces de l'esprit du plus malin des
rois.

« En voici ie teste \

Ordonnance du roi donnée à Paris le il sep-
tembre 1816.

-NOUS, par la grâce de Dieu, etc,
Sur le rapport qui nous a été rendu des funeste:,

effets qu'ont eus les événements de 1815 sur h for-
tuné de notre neveu la due d'Orléans, de no-
tre cousin la prir-ce de Condé, et de la duchesse
douairière d'Orléans ;

De l'avis de notre conseil et de notre ministre
secrétaire d'Etat aux finances ;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Article 1er. — Il eat accordé à nQtre neveu le

duc d'Orléans, à notr- co sin le prine* de Confié,
! et à notre cousine la duchesse douairière d'Or-

léans la modération d'un iieis des cotisations, en
raison de leurs bien? pî propriétés dans les rôles de
1815 seulement.

Article i. — La somme qui aurait pu être
payée au-delà des deux tiers dfs cotisations seta
imputée sur la contribution foncière de lslb.

« On voit que pour la famille d'Orléans, il M.
n'y a ni petites ni grosses recettes, U y a des bo
recettes : ' . co

u Un jour cinquante millions, le lendemain qu

dix francs ï » l0
' ca

 —^f tie
en

Le procès da marécliaï Bazaine l)[

" ac
Le maréchal Bazaine passera en jugement

au commencement d'octobre prochain. pe
Le procès aura lieu àCompiègne.
Un officier, mis par le ministre delà guerre,

à la disposition de M. le général Pourcet,
vient, dit un journal du matin, de recevoir la
mission d'examiner les diverses parties du
château de Compiègne, et d'indiquer les tra-
vaux à entreprendre pour les approprier à la
destination .projetée. -

C'est le duc d'Aumale qui présidera le coa- ^
seil. ,

C'est le commandant Guiotte, de l'ôtat-ma-
jor de l'armée du Rhin, qui remplira les fonc-
tions de secrétaire. „

Les audiences, si elles sont quotidiennes, °
n'auront qu'une durée de quatre heures en
moyenne ; le procès s'e prolongera de _ la sorte
six ou sept semaines au moins, au lieu d'un ^
innis -. . „, A r

Cetîe mesure serait motiwepar l'âge des, 
magistrats dont sera composé le conseil de -
guerre; ces juges militaires, choisis parmi les j-
vétêrans de l'armée, ne pouvant être, soumis «
à des fatigues qui, a on moment donné, jour- J-
raient empêcher l'un ou l'autre d'entre eux de
continuer à siéger.

On a débattu, au ministère de la guerre, la
question de savoir si les audiences, que l'on '
ferait en ce cas plus longues, ne pourraient l

pas être combinées de façon â ce qu'entre cha-
cuue d'elles il y «ût une journée de repos. '

Le conseil siégerait, en ce cas, quatre fois '
par semaine : les lundi, mercredi, vendredi et
samedi. !

!

Affaire da Sous-f.ompioir da coniMixe (

et de l'industrie.

Tout lemondeconnaît cette afiaire à laquelle '
sont mêlés tant de personnages connus. On se '
souviens, en effet, qu'après la mise en liqui-
dation do la Société anonyme du sous comp-
toir du commerce et de 1 industrie, un certain
nombre d'actionnaires, prétendant avoir été
abusés sur la véritable situation de rentre-
prise, ont formé contre MM. Joseph de la
Bouilleriè, ministre du commerce, Benoist-
d'Azy, Ed. Daïloz, Paul Daru, Drouin, Gros-
Hartmann , .membre du conseil d'adminis-
tration, une demande ea responsabilité et en
restitution du prix des actions basée à la

' fois sur- les agissements" personnels des ad-
ministrateurs,' sur des faits de négligence,

! sur le défaut de contrôle et la violation des
i statuts.

Le tribunal de la Seine déclara les action-
naires recevabies dans leur action, et ('on "

. damna les membres du conseil d'administia-
 tion à tenir compte aux actionnaires 'qui
' justifiaient avoir acquis titres à compter
' 'd'une certaine époque, du prix même de ces
5 actions,

Sur l'appel formé par les administrateurs,
i l'affaire a été longuement plàidêe devant
- la première chambré de la cour par M0* B'e- .
" tolaud, Ailou, de Vallée, Clausel de Cohser-
" gués.
3 Mardi, M. l'avocat général Hémar a donné ses

conclusions sur cette grave affaire.
1|. l'avocat général rappelle d'abord l'ori-

gine du Sous-Comptoir du commerce et de
> l'industrie, qui prit naissance en 1848 sous
5 .le nom de Sous-Comptoir des métaux ; il
« fut alors un des satellites qui gravitaient au-
3 tour du Comptoir national d'escompte.

Plus tard, le Sous-Comptoir des métaux se
" transforma et finit par se dégager de ia tutelle
" sous laquelle il avait vécu. En 1860, il se sé-
• .para complètement du Comptoir d'escompte

pour entrer dans le cercle d'action de la So-
r ci'été de crédit industriel, qui venait de se
8 fonder sous la direction de M. d'Audiffret. Il

« hauge Blême son titre pour prendre celui de
> Sou^-Comptoir du commerce et de l'industrie.
y Son capital est porte à 20 millions, dont un
e qi-art seulement est réalisé par l'appel de 125
u francs sur -IjOQ.
;5 Les illusions se prolongèrent jusqu'au jour
f: où le directeur vint révéler â rassemblée gé-
I uérale que la moitié du capital était « immo-

bilisé. » 11 se servait" là d'un euphémisme, il
- eût dû dire perdu. Il proposa un nouvel appel

qaj fut refusé par les actionnaires. .
'- Le jour de la ruine etajt proche ; la Société
't de crédit industriel refusa fPadrgèjtre à j'es-
 compte les valeurs du Sous Comptoir ; M. îla-
S rouei fut pommé géqnesire, puis administra-
!- leur. Le jugement qui ordonne ia liquida*

tion constate la perte des neuf dixièmes du
e capital.
j . Les griefs invoqués aujourd'hui par les ac-
II liminaires contre les administrateurs sont d'a-

voir, par des agissements personnels, dissi-
mulé la véritable situation de l'en treprise, en
ne faisant pas connaître la révocation de M
Isoard,directe-ur devenu indigne; en réservant
un certain nombre d'actions qui forent distri-
buées à la presse pour égarer l'opinion ; en
formant un syndicat pour agir sur les cours.

,s M. avocat général ne voit pas dans ces
n griefs la cause d un préjudice sérieux : Il était
ï, Don, dit-il, de cacher l'indignité _e"M ïsoard

car il en pouvait résulter un discrédit 'sur là
Société; quant aux relations' avec trois ou

- quatre journalistes, c'était ia une sorte de, né-
e cessité qu'il fallait subir ; il n'est pas probable
s a ailleurs, ajoute l'organe du ministère public,
é que les actionnaires se soient .mépris sur
a 1 enthousiasme peu désintéressé des oubii-
8 cistes q ui paient reçu 100 ou 200 actions au

e ri'an?iI
aU d

'av -il' ̂ aûUViè un certain nombre
- a actions serait p us grave s'il n'était damon-

" n,t ql
 r

i
a eu d aulr? but et d'snHre résultat
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3 uiOTsres eoœptes seront arrêtés et il ainnfo

que les créances en souffrant ne sek,nt'c un
: prises dans l'actif que puer moitié de jeUr val

Que doit-on entendre nar créance en sont".
• franco ? Il y a ta une appréciation personnelle •
( non que les administrateurs ne soient dans

une certaine mesure, responsables de' cette
, appréciation, mais ils n'en sont responsables
t que comme mandataires.

En tous eas, c'est excéder la mestre, dit

l'avocat générai, que de les obliger au rem- l
ursemeut intégral des titres aujourd'hui fit
uiplétement dépréciés. La cour comprendra ver
e cette dém-éciaiion ne doit pas leur être peï
jt eunère imputée; il n'y aurait lieu, en tous me
s, que de mettre â leur charge la majora
m résultant du fait unique des appréciations pas
lises dans les rapports présentes à l'assena- nei
ee générale, en tant que ces apprôciiatious
t pu exercer une influence sur le cours des ria
tions. me
La cour a remis à une prochaine audience ta i
mr prononcer arrêt. vei

._.. _ , m̂ jeg

-LES MONTS DE PIÉTÉ. saj
je

Un projet de réorganisation des monts de
 lfi

iété vient d'être mis â l'étude au. ministère de ,
intérieur , et une commission spéciale est '
.larges d'élaborer de nouveaux règlements.
Voici quelles seront les principales modifi-

ations proposées : P
Ces établissements changeront leur titre et j

'appelleront établissements de prêts sur nan- .
ssemem; ils deviendront municipaux, et sé-
ant créés avec l'assentiment des conseils mu-
icipaux de chaque ville, par décret du prési- J
eut de laRôpubiihue; les directeurs seront
esponsabies et nommés par la commune; les

 vt

barges de commissionnaires au mont de „
iéie seront supprimées; la durée de l'enga- *
;ement sera de quinze jours et non d'un mois, ?'
e qui sera' un grand bénéfice pour Pemprun- •'*"'
sur. .,.--

 !

Enfin, il sera prêté 67 p. 100 sur las objets 
nobiliers; 80 p. 100 sur les objets d'or et ,
l'argent et 60 p. 100 sur les marchandises

 a

leuves. '
 (

„,
Le, taux du prêt sera le même pour toute la

 n

France Ou n'ignore pas, en effet, qu il y a
les écarts considérables de taux perçus dans •*
es différentes villes où sont établisdes monts

 v

le-piété. Gratuit a Grenoble et â Montpellier, P
è'prêt est. fait à 1 p. lOOàAngers, 4 à Avi- *;
ïiion, 6 à Nancy, Nîmes et Reims, 7 à Ver- Ç'
milles et Marseille, 8 à Lyon et Dijon, 9 a

 Jl

Bordeaux et Paris, 9 ,1/2 à Besançon, 10 au
Havre, Rouen, Limoges, Saint-Ctijer, Saint-
Quentin et Nantes, 12 â Boulogne, et 14 p. P
lOOàDunkerque.

 n

Les avantages qu'offriraient au public les
Jhângements énuinôres ci-dessus sont trop
évidents pour que nous insistions davantage, g

s

Ii

ÉCHOS DE PARTOUT l
 rj

D'après la Liberté, M. George Périn, dé- s

putéde la Haute -Vien_e,-a envoyé hier matin
«es témoins â l'auteur d'un article publié hier
soir dans le Pays. Le môme journal annonce
que des paroles plus que vives ont été échan-
gées mardi en séance, entre M. Target et M.
Ordinaire.

M. le comte Rampon aurait été chargé de
transmettre les explications de ces députés,
qui se seraient fait mutuellement des excuses. s

L'affaire de Mme Vve Minière, contre M. le
chef d'escaelron Garcin, doit être appelée de- |
vaut le tribunal civil de Versailles le 30 juillet |
e'.ourant. M, le procureur ese la République |
aurait, dit-on, l'intention d'opposer un décli- ;
natoire fondé sur ce que M. Garcin n'aurait i
agi que sur l'ordre de ses supérieurs. j

Madame Vve Miiliôre a confié la défense de -
sa cause à Me Guillaume Maillard, du barreau )
de Paris.

* i

L'Académie française vient de décider que
sa séance publique annuelle pour ia distribu-
tion. de ses prix aura lieu le jeudi 28 août
prochain, à 2 heures.

M. Camille Roussel présidera la séance et
prononcera le discours sur les prix de vertu.

M. ie secrétaire perpétuel Patin lira son
rappert sur les ouvi-ages couronnés.

*

Compiègne semble définitivement choisi
pour juger te maréchal Bazaine.
. Nous avons. çjej# dit que le conseil se réu-
nirait vers le 15 septembre. Lo commandant
Guiotte, de l'ex-éiat-tnajor général da l'armée :
du Rhin, aurait èlfi Choisi pour remplir les
fonctions de seerêi»' 1'6 Prt« tlu duc d'Aumale,
président du eong#'

Mardi est mort, eîans sa quàtre-yiRgt-cin-
quiôu-ie année, un af' usle q"i eut son heure, de
Célébrité, Couder, Ç PW'tre-<l histoire. On lui ,
doit, un certain no'lfi***' de Pemi tires dô la salle
d'Apollon, au Louvre ™ l™ ,a«tres ^Soldat
de Marathon, AdarP ei f. ver la L.uUe ^'Hercule
etçi'Antée, etc., et..> A, W-P0M.«1QB de l'année
1817, il avait partait le £ ran(! Prlx av8n Al)U]
de Pujol et son févt te d E.p,hmïm prit place au
Luxembourg'. ,, ,,,

CouderavH.it été ' ail ^ds meilleurs élèves
de David. Comme peintures murales. !'»;;'^t,, I
a exécuté de belles fresques à Saint-Germain- '
l'Auxerroisei l'un des principaux tableaux de
la Madeleine,

M. F. de Lessepii a été élu hier membre ii- .
bre de l'Académie d s sciences, par 32 suffra-
ges contre 24 donnés â M. Brôguet.

Les journaux do Strasbourg nous apportent
le résultat d'une affiire judiciaire qui excitait
une vive émotion en Alsae:e.

Un Français, M. Oiste, était poursuivi sous
l'accusation d'avoir tué en duel M. Mohr, offi-
cier prussien.

M, Gosîeaété acquitté,

Le courrier de l'Iado-Ghine qu'on envoie au
Temps, contient des extraits de la Gazelle de
Pékin fort originaux et empreints d'une cou-
leur locale très-vive :

La Gazrtte de Pék^ continue à enregistrer,
avec la dignité d'un journal officiel, les décrets
les plus solennels et> les Plos baroques.

L'un d'eux aniiOu ce a ia naIIOtl céleste que
le grand chef des eu "uqueset huit antres fonc-
tionnaires d'Etat s'é !a,ll

A
ll'°P hâté? d'apporter,

dans le cours d'une Cérémonie religieuse, cer-
tains plats â l'enWe

l
ur> C(: dernier les avait

carrément relevés d ft lo» l's fonctions.
S'imagtne-t-on, #" j,jUr"Pe> fies ministres

révoqués pour un tel motif?

i *

La princesse de j^etternich a, paraît-il., man-
qué de respect à sf" auguste souveraine. La ,
disgrâce qui s'en est suivie, l'a foicée de venir ,
se réfugier à Paris- Le Figaro raconte ainsi
cette curieuse aventure : (

Le plus élégant el le plus couru des salons (
devienne vient d» se fermer brusquement, <
parle départ inattendu de la femme, qui en
faisait si grpcièusew^nt les honneurs. Je veux
parler de Mra" la pnoeesse di Metterpich, dont.
Paris a gardé un bon souvenir, et qui „ àuitic c
Vienne un bHa ' malin , a la suite d'une i
uetiteavenlure don: je vous garantis l'exac- «
titudei,

La veille de ce matin-là, il y avait bal chez [

I archiduc L>uis Vici 0r, le plus jeune des fié- t:

r. s de l'empereur l'iancois- Joseph, h toul
 C

naturellement, M-
4
 de Mettenuûh était au F

nombre des invités. j

En ventaDie parisien ne , ia pnnucBsc J)D ^
U 'son entrée chez t'ar.hidue qu'assez tard,
»-ers dix heures, et Louis-Victor , en l'a- m

jercevaut, s'approcha d'elle et lui dit sèche- tu
Tient :

— Je regrette, madame, que vous m soyez tj,
pas venue plus tôt. Sa Majesté est ici depuis ta
neuf heures.

— Ma foi! monseigneur, répondit en sou- m
riant ia princesse, pour ce que l'impératrice èj
me dit de gracieux orsque j ai l'honneur de cl

ta rencontrer, je ne regrette pas, moi, d'arri- .
ver aussi tard chez Votre Altesse. „

— Mais, madame, vous insultez Sa Ma- ^
jesté.

— Je n'y songe guère, monseigneur, car je p
sais le respect que je dois à Sa Majesté; mais d
je réponds franchement, voilà tout, a l'observa- s
tion de Votre Altesse. .

Et continuant, sa promenade à travers les sa- l:
Ions, Mm3 de Metternich ne se troubla pas da- ^
vantage de ce petit incident.

Mais vers onze heures, au moment où la '<,
princesse allait passer élans la salle du ban- \
quel, elle vit de nouveau, venir à elle l'archi-
duc Louis-Victor, qui l'arrêta au passage en
lui disant:

—Pardon, madame la princesse, votre cou-
vert était mis à la table impériale; mais après
l'insulte que vous avez faite à l'impératrice, ,
vous ne pouvez plus y prendre plat;e.

— C'est parfait, "monseigneur, répondit
MBG de Metternich, avec ce calme et cette di-
gnité que nous lui connaissons ; mais comme
je n'ai commandé mes équipages que pour mi-
huit, je prie Votre Altesse de me faire avancer
un fiacre. , '

Abasourdi par cette verte ripostes, l'archi-
duc se dirigea aussitôt vers le vestibule pour
donner â un valet de pied l'ordre qu'il avait
reçu lui-même. ' *

Cinq minutes après Mme la princesse de Met-
ternich, qui avait si spirituellement refusé les
voitures 'jii'Oii était venu lui offrir, quittait le
palais du frère de l'empereur dans un fiacre,
et le lendemain matin, peut-être par ordre,
ceci je l'ignore, elle rejoignait son mari à
Johahriisberg.

Da là, elle n'a pas tardé à se diriger vers
Pans; et voila comment une des maisons les
plus agréables de Vienne est aujourd'hui fer-
mée.

*

Un de ces importuns qui se disent amis des
gens te lettres aborde l'autre matin Ch. Mon-
selet :

— Nous avons soupe ensemble l'an dernier,
lui dit-il, â preuve} qu'il y avait une dinde
truffée.

— Je me souviens bien de la dinde, répon-
dit MOpseret avec bonhomie... mais je ne mé
souviens pas de vous.

——.—.—...i ., _aggiBK_—~~— — -

A.VEZ-VOUS LE NEZ GRAS?

OU LA. POLITESSE PERSANE?

M. de Gobineau doene, dans son intéres-
sant ouvrage sur ia Perse, les détails suivants,
— très-earactéristiques et très-amusants, —
d'une visite chez des gens polis.

Vous trouvez généralement réunis tons les
hommes dvs la famille, qui sô&t'lâ pour faire
hounrur. Ils se tiennent debout, rangés con-
tre le mur." Us s'inclinent à voire arrivée et
vous répondent par un salut général. Puis le
maître vous mène dans un coin de la salle, où
il veut vous faire asseoir au haut bout, ce dont
vous commencerez de vous Défendre avec un
surcroît de protestations.

L'assistance sourit à cet aimable combat,
qui prouve, de la part des deux acteurs,
une excellente éducation. Enfin vous pre-
nez place, et votre hôte également. Sur,
votre prière, ce dernier fait un signe h son
monde, qui remercie et s'asseoit de même.
Quand chacun est case, vous vous tournez
d'un air aimable vers votre hôte, et vous lui
demandez si, grâce à Dieu, son nez est gras.
Il vous répond : « Plaise à Dieu, il l'est,, par
l'effet de votre bonté! — « Gloire à Dieu ! »
rôpliqnez-vous.

Ensuite vous vous Inclinez vers le plus pro-
che voisin dont le rang d'ordre indique asseoies

. droits particuliers a la considération, t-î de la
même manière, -vous vous enquérez si, grâce

 à Dieu, sa santé est bonne,
i Sur une repense cjui est toujours affirmative

et accompagnée d'un « Gloire à Dieu ! » d'un
« Par l'eff t de voire faveur! •> vous passez à
un troisième et ainsi de suite, tant qu'il y a
d'assistants, ayant soin toutefois de nuancer
votre question de manière A marquer une dif-

; férence décroissante d'empres*ernenl à me-
sure que vous descendes vers ceux qui sont
placés le plus près de la porte.

' Lp:, vous nu faites plus guère de question.
' et r»ne inclination aimable suffit.

CeUn cérémonie ne laisse pas que de A;>ÏPV
quelque temps.Quand elle est fi<>v vo„*tevé
neaà vote¥ôteset il ̂ st pas mal de lui redire
avec un m % lête toul a falt caressant, et

Comme si vous ne l'aviez pas vu depuis quinze
 jours : •> Voire nez est-il gras, s'il plaît à Dieu. »

• Ce à quoi il réplique i\u même ton : » Il t'est,
' grâceâ Dieu, par l'effet de voire miséricorde ! »

J'ai vu répéter la même question trois et
quatre fois de suite par des gens très- polis, et

. j'ai entendu citer avec éloge l'exemple du feu

. ImaB-Djumé, ou chéfdë U religion à Téhé-
ran, qui, lorsqu'il allait chez ejuelques grands
seigneurs, ne manquau jamais de. demander
des nouvelles de leur nez, non seulement aux

t maîtres du logis, mais encore à tous -leurs do-
I- mestiques, et ne remontait pas â cheval sans

s'êire assuré de la façon la plus aimable que
! le nez du soldat en faction â la porte était tel
 qu'on devait le désirer. Pour ce motif, un

grand dignitaire ecclésiastique était si popu-
laire et si chéri de tout le monde, que sa mé-
moire est encore vénérée.

. On conclura, comme nous, de ce récit :
, Que les Persans sont d'une politesse raf-
' finée;

Que les visites doivent, chez eux, manquer
essentiellement de gaieté.

! Et enfin qu'une légende sur les nez gras, '
assurément fut curieuse, mais, pour nous,

, tout à fait inconnue, doit avoir cours dans le
pays.

CHRONIQUE
Le préfet du département du Rhône,
Vu Ja démission de M. Gail'eton, membre

du conseil gênerai dulthône pour le deuxième
canton de Lyon ;

Vu le décret du 21 juillet 1873, qui convo-
que ies électeurs de ce canton pour le diman-
che 10 août prochain, à l'effet de pourvoir â'
son remplacement;

Vu la loi du 10 août 1871,
Arrête :

Article premier. — Les électeurs du deuxième
cantunde Lyon sont convoqués pour le dimanche
lu août procriaiti, à l'effet d'élire leur représentant
au couse-! général.

Art. 2 — La liste des électeurs du canton sera
modifiée, s'il y a lieu, conformément à l'art. 8 du
décret réglementaire du 2 février 1852 et, dans ce
cas, le tableau contenant les mortifications sera
publie cinq jours avant l'ouverture rhi scrutin.

Art 3. — QonforméHient à l'art. 12 de la loi du
lu. août 1871, Us' SCïmin He fiurera qu'un sen

Il sera ouvert à 7 heures du n, . ***'*"'
mres du soir. ^atia M

Ledéonuiilnment suiva 1™».',,
re du scrutin.

 lmme
<iiatemei

Art. 4 — Le vot» aura liP,, H, î(

ras électorales de ce canton dï* !fts 'roi,
tion .arrêtée par le décret du ̂  h l.!

Ghaijue section fera distiuciem» avril U '

entitesesvotes^Le recens 5ï^Cîectue a l première section « t ^7
aine par le président. !e fesu|<a. '
Art. 5. - Le candidat qui aur, .
té des suffrages exprimés et n* ̂  laa
«art de celui des électeurs iw"° Ull't>. I ,
lembredii d-.nseil général era proci
Art. 6 — S- cette doublecondir

lie par aucun des candidats, il -'ÏÏ'^itr,
imanche dix-sept août, à „u deuïi »«*

A cette seconde opération, qui
i même forme que. la première l'pi rau ''dn
la majorité relative, quel crue rZ , ,,0ll sM.

otants. ' ' ' us le noijJ
 Art. 7. — Le présent arrêté s°n n L,
hé dans. tonte l'étendue dudeuxià PHbllé-et
iliede.Lyon.

 Xleaie
cantoai

Lyon, le 22 juillet 1873.

Le préfet du département du M
ûocaos **

M. le préfet du Rhône vient de n^été su< vaut : Me Preodre

. Vu la loi du 4 avril 1873, relative à n
.ion municipale de Lyon ; '°fgai

Vu l'art. :l de la loi des ifl M 94 „ .
Vu la loi du lTjuin 1851;

 août
''!î;

Vu le décret dn'-.'4 ma.s lV'2-
Vu la circulaire de M. le minLt„„ J

lu 24 novembre 18 1 ;
 mstre d« l'itité

Vu l'arrêté du 6 juillet 1853-
Vu la loi sur l'ivresse du 3 février \fm
Vu l'art. 471. n» 15, du coJe H; 3;

Article premier. — A compter dn '
publication, du présent arrêié et 5 i' 1* 1

auberges, hôtels garnis, cafés, cahaw?1 !'
nets, restaurants ou débits quelconW^
sous ou liqueurs seront fermés, dans |»
Lyon, a onze heures du soir du 1er ,,.,,
30 avril, et a onze heures et démit du |.S
30 septembre. «1

; Art 2. - Toutes les permissions spécial»,.
neurement données pour laisser certainsI
seineuts ouverts jusqu'à minuit et au-di
ront d'être valables à partir du jour de h ,'„
tion du présent arrêté.

Art. 3. — Il "est défendu à tous auim
maîtres d'hôtel garui, logeurs, cabamior'
tiers, propriétaires d'estaminets, restanratp
débitants quelconques de boissons ou liouei
garder chez eux des personnes étrangères
habitation au-delà desdites heures, sous qui
texte que ce soit.

Art. 4. — Il est enjoint à toute ppisonne
retirer dudit établissement aux heures fixée
la fermeture saus qu'il, soit besoin de les
traindre ou même de les avertir..

Art. 5. —Tous chants sont interdits M
dits établissements, sauf autorisation SJAIÎ

Art, 6. — Les aubergistes, maîtres MB
nis, logeurs et cabaretiers logeurs pourront
meins garder dans leurs établissements les
sonnes qui v sont logées et recevoir atouts
de la nuit les personnes qai se présenterais
eux pour y loger.

Art, 7. •— Il est expressément défendu ai
feiiers et cabaretiers de donner à boire 1»
fauts mineurs âgés de moins de 16 ans.

Art. 8. — Un exemplaire de la loi sur l'i
publique sera affiché dans la salle piincip.'
tous cafés ou cabarets et ^autres débits fc
sous.

Il est à craindre que cet arrêté 11e soii
au mois des septembre, d'un nouvel arrêt
donnant aux entrepreneurs de thêùiresii
rainer leurs spectacles à H heures préci

Nous ne voyons pas, nous l'avouons
tilitô directe de ces mesures successives

Les électeurs du 4e canton de M
convoqués, le 10 août prochain, paré!
conseiller d'arrondissement eu rémjto
de M. Mougey, démissionnaire.

La commission départementale du El
ainsi réparti le nombre des jurés que 1
canton «oit fournir, coaformé_ieDt à lai
21 novembre .1872 :

L'ArbresIe, 16; Gondrieu, 9; GivoM
monest, l3;*"Mf>rnant, 10; Neuville, 1ÎJ
nis L«val, 22; St-Laurent-de-Gliaiiions
St-Symphoriaii-sur-Goise, 11; Vaogfl«
Villeurbanne, 26; Ample>puis, 1.2; Anse|
jeu, 20;.-itelleviiie, 15; Bois-d'Oiogt, I
'inure, 13; Moosols, 11; Tarare, 26; Tlw
Villéfraneha, 23. — Lvou, l« canton,.
canton, 25; 30cantorij 5 1 ; 4ecanton, 30'
ton, 16; 6e canton, 25; 7e canton, 37;8
ton, 48. -* Total : 600.

On nous affirme que, par ordre de:
crus, la rueGaribaidi va reprendre SMI
nom de rue Ste-Elisabeth.

_ _ . —

Les volontaires d'un a>i qui si
férsnts cours d« faculté se préoccu;--
que leurs familles ûa savoir— etcW
eux uue question fort importante- 8,1-
rciit reprendre leurs études au i»î;:'
vembre, et si, n'étant entrés au sem
mois de mars, ils ne seront pas <«>"?
trairernentâ l'esprit de la loi, de pêrt
années. . J
M. Haenljnns a prévenu M. le m*

guerre qu'ii l'interpellerait à <-
demanderait quelles mesures l<*g"in!
compte prendre pournermeitreaiis ,,l

;
d'un an de suivre les cours de facw
du mois ele novembre. , J

Nous croyons savoir que M. !«£!
Barail a répondu à l'honorable m
Sarlhe qu'il allait examiner la Wm
beaucoup de sollicitude et qu'il "^^
une réponse à la tribune avant w
de l'Assemblée.

Aucun de nos lecteurs n''^„
0
l''

quel degré est poussée la P ;°l'af f„ii
mute; mais peut-être ignore t-<j" js,
des formes qu'elleapnses. C est *
culation rie pièces d'un fram' ei< *^ /.
pées â l'éffi^ie de Henfj V, ^,, (|l
Ces mots sont en exergue, au i^^u

d'un ieune homme iml)i ,rbR' rev ,'JOB je"
militaire et portant lé grand cor»

giou d'honneur. .,,A,ime &
Ces pièces portent le "''.'"«.ngfl

l'une d'elles, que l'on a n,,sf_jJéiôW
paraît neuve comme si elle aw
une époque encore peu éloigna •

 ~~~~ ~~~ -c 8«î '
La lo! qui permet dêsorffla»^

militaires et marins Liesses "^^ï'
envoyés aux frais de l'Etat d ^^f
ments d'eaux minérales, vieu1

guée ±w(W:'
ïi est bon de rappeler les pj 0M

suions de cette loi qn« ^
]
'\i\e^

un crédit de cent cinquante'"^1*'
peu sans doute quand on ^' - u â si-
ces de cette nature qu d Y ̂
mais enfin c'est déjà beau» i(i>.

Les demandes doiveiitêl.^teg
nérai commandant la ?uW ' fi'
et doivent être accompag^ ,,,,,
rté-ivrA par nn médeem àe\
par le maire. En temps or^ a

lh
des pour les premières. a s^^vr.1,
vrontêtiH produites avani- ' ,«rj,jii

les secondes saisons^ a!> le? ^
Celte année, pai' f c^' u-au 1* 3

pouiYoniôirefornnu^sj^^
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Tous aurons du gibier,
-
 les nichées d<

caiil.s ont bien réussi et les perdreaux abon

d Mais que nos chasseurs modèrent leur joie
ri- trouveront du gibier.... si messieurs le:
braconniers n'out pas tout tué d'ici au 1

er
 sep-

te'car on nous assure que, dans les environs,
pt surtoul dans les montagnes, on a dé|a cem-

nL'ncé lafusillade contre lescailleteaux. C'est,
('ailleurs, ce qui arrive/ toutes les années a
aareille époque, et, dans certaines localités,
L est si sûr de l'impunité, que plus d'un
riàsseur impatient est parti déjà pour aller

- ». ,,sir la bâpde des délinquaiats.
ei

Le respect de la loi n'est pas encore entré
dans nosraœurs.

Le Yi-ma-mai, ou ver à soie du chêne, a
très-bien lêussi cette, année an jardin d'aceli-
maiation. L« verâsoie, d'une nature particu-
jièrement robuste, est, élevé à l'air libre a la
DC-rtede, la magnanerie, et se nourrit des feuil-
les de chêne dont il fait une prodigieuse con-
sommation. On cherche depuis de longues au-

8ées .i acclimater le Yi-uia mai eu France, et
l'on comprendra tout l'intérêt de cette con-
quête lorsqu'on saura que cet insecte suffit a
j'haliillement de plusieurs millions de Japo-

Ua
La soie du Ya-ma-rnaï, dont on peut voir

des spécimens exposés dans la magnanerie,
e<l. une soie assez grossière, mais solide et ré-
sistante. Le Ya ma-maï, au surplus, demande
un peu d-'. soins et ne coûte absolument rien

d'entretien.

ASSASSINAT DES «URPENNES. — La vérité ne
s'est pas encore faite sur le drame que nous
avens raconte hier. .

Voici pourtant quelques renseignements
nouveaux a ajouter â ceux que nous avons
donnés déjà. , ,

L'assassin est Antonio Grand, dont nous ne
pouvons plus longtemps eaehei le nom, plu-
sieurs '-le nos confrères l'avant donné dès hier.

La victime est un nommé Corbet.
i.» api es plusieurs voisins ue Grand,que nous

avons consultés, le crime ne se serait pas^ac-
compii tout a fait dans les conditions qu'il a
indiquées.

Plusieurs versions circulent dans ie quartier,
Biais nous n'eu enregistrerons aucun, afin
de ne pas entraver la marche de la justice.

Toujours est-il que Grand a été confronté
hier avec sa viciiine, en présence de MM. Dif-
fre, Guaz, Roux et D'termes. Il a Maintenu sa
première déclaration.

Une deuxième confrontation a dû avoir lieu
ce matin avec la femme Corbet, la maîtresse
de Grand.

Nous en indiquerons le résultat.

TJn fait assez caractéristique s'est passé hier
soir, a onze heures, sur la place B'dierour.

Une... demoiselle, se promenait philosophi-
quement dan s cette partie sombre de la place,
qui e.st plaéi entre, la station des voitures et
Ja statue de Louis XIV.

Malgré son manque de grâce, un certain
nombre de badauds l'accostaient tour à tour,
lui parlaient quelques minutes et repartaient;
La demoiselle continuait sa promenade... et
ses œillade,s qu'elle essayait de rendre provo-
cantes.

Un agent des mœurs qui passait par là, qui
Vit le màtiV " /approcha de cette femme, et.
lui demanda sdrf nom' et ses moyens d'exis-
tence, en la priant de venir avec lui jusqu'au
poste voisin pour qu'il pût prendre note de
J'adresse de cette demoiselle.

Cris et gémissem snts de la donzelle qui re-
fuse d'aller an poste et qui ameute la finie.

L'agent décline ses qualités, assure aux
personnes qui l'entouraient qu'il n'a nullement,
1 intention d'emprisonner cetle femme, mais
uniquement celte de connaître ses moyens
d'existence : rien n'y fait.

La foule devient menaçante, enlève la don-
zelt'e dès mains de l'agent, et peu s'en faut
naêmt? qu'elle ne lui fasse un mauvais parti.

JEfibieal voilà, à notre avis, un incident
absolument déplorable.

Quoi! c'est au moment même où les filles
.du trottoir pullulent dans nos rues et se per-
sn-tteut des licences étranges au milieu même
de nos promenades, que la foule va prendre le
parti de la prostitution contre l'administra-
tion?

Il s'agit de l'état sanitaire d'une population,
et cette population s'insurge cou ire l'autorité
en faveur d'une, catégorie de femmes qui,
certes, n'a rien d,intére$èant ,r

On ne peut plus passer rians certaines ruer;
à centaines heures sans être brutalement ac-
costé, quelquefois même injurié, et l'on pro-
tège ces accosleuses et ces injurieuses?

En. vérité, c'est â faire douter du bon sens
de nos concitoyens!...

Ceile nuit, vers onze heures et demie, un
|&rdie& de la paix a trouvé un billet ainsi
conçu :

« 0 i nous trahit, on nous trompe, ou OOUB
< vend! .. A bas les traîtres, à bas Mac-Mahuii,
« à bas D ii'.ros le, calot tin !... »

Ce liiilet n'est assurément qu'une mauvaise
plaisante) ie.

Mais nous gagerions bien que les journaux
couservatkuirs vont mettre ces inepties sur le
dos des républicains....

 I
Ce matin, à 8 heures, le cadavre d'un in-

for!nù,âgé d'enviruii30 ans, a été retiré de la
Saône, près de lapassereil St Georges.

Le, cadavre a été transporté à la morgue, où
31 est encore déposé.

D -s détails nous parviennent sur les pertes
occasionnée* par la grê e epu accompagnait
l'orage du Li juillet, dans quelques commu-
nes de PaiTojidissemeiit de Tiétonx : A Sau-
drans, les dégâts causés aux* récoltes peuvent
être.evaloés a 52.670 fr.; a Relevant, |a p ,, te
fst. de 3.100 fr ; dans le canton de e.'hâ-
tiUon-.-iiH'Cbalarorue, le bii.ata approxima-
tif des devais est ainsi évalué : à Romans,
5î,72.->L ; aSi-Geo.ges sur R-non, 10,1 0.3 fr.;
a St A-cIré-le-Bonehoux, 7,335 fr.; a C mdeis
«iat, 27,350 fr ; à Nonviile.-les Dames, 20,000
^r-iucs. Lesautresi'ommiHiesdii cantoii yplélé,
en e^néiâi, épa giéespar le fleau.

£n énuméiani ces diverses perles, il n'est
pa-* jùufiie de rappeiei- que, en vertu de l'ar-
rête préfectoral rendu le 2 janvier 1873 sur
le recouvrement des contribution» de- Î873, les
ireeiamuiioiig eu dégrèvements pour pertes par
suite «l'itic.'ielîe, gnèle, inondation, orage, et
autres é.venemeuis extraordinaires, devront
être adressées dans les quinze jours qui sui-
vront l'événement.

Le maire pourra présenter une demande
collective sur papier libre, fondée sur les per-
tes éprouvées par chaque, jiabilant, lorsque les
désastres auront frappé la commune entière
«u une des sections qui en dépendent,

ce, jn (}an? 'a Gazette des campagnes un
2j!_?" 1"' n'est uas nouveau, mais qu'il estWu

K>urS utile de reproduire:
n>"i, P>Pm&nt où se font les grands travaux
nioi's- r

mos
'i" !!' li convient de rappeler aux

plu8fortil
Urs que le breuvage '« Pills sain > le

vaux^ ,l1tà leur usage pendaut leurs tra-
nsies rayons d'un ardent soleil, c'est

la tisane de café aiguisée de quelques goutte
d'eau-de-vie, en très petite quantité. Le cafi
pris en infusion très légère, a l'avantage d
soutenir les forces et de. ne pas provoquer dr
sueurs épuisantes, comme tous les breuvage
même le vin, à plus forte raison la bière • t I
cidre. Le café prévient les dérangements d'en
i railles et les dyssènterîes qui trop sonver
arrachent les faucheurs et les javeleuses
leurs travaux en pleine moisson. »

Voici le programme d'un concours qui ser
ou ert à l'école vétérinaire d'A'fort, le 10 no
vembre 1873, pour la nomination a un empli
de chef de service de chimie, de physique e
de pharmacie, vacant à cette école :

i tr séance. — Rédaction d'un mémoire sur de
questions de chinie et de physique, consi lérée
dans leurs rapports avec la physiologie ou la iné
decine.

iJ" séance. — Leçon sur une questioa de chi
mie, appliquée à la physiologie ou à la méde
ciue.

3e séance. — Leçon sur une question de phy
sique, appliquée à la physiolog e ou à la méde
ciiie.

4e séance. — Leçon snr une question de pharma
cie, complétée paria préparation d'un médicauieu
usuel.

5e séance. —I Exercices d'analyses chimiques
Préparation d'un appareil pour la démonstratioi
d'une question de chimie Description et applica
tion d'un instrument de physique.

Le jury déterminera le temps qu'il jugera né
.cessai re d'accorder aux candidats our tiaiter le;
questions de ces différentes séances et pour s'j
préparer.

' Les candidats sont tenus :
1- De se faire insc ire d x jours au moins avan

la date de l'ouverture du concours, an miuistèn
de l'agriculture et du commerce (direction de
l'agriculture) ;

2' De justifier qu'ils sont Français ou natura-
lisés Français ; qu'ils sont libérés du service, mi-
litaire, ou, s'ils appartiennent à l'armée, qu'ils
ont obtenu de l'autorité compétente un coug<
pour se présenter au concours ;

3 De produire les titres de capacité, qu'ils peu-
vent, avoir obtenus, et de faire connaître som-
mairement les travaux scientiliques qu'ils auraien!
publiés.

. Ces titres devront compter comme éléments d'ap-

préeiation pour une valeur que, le jury aura à dé-
terminer.

Versailles, le 14 juillet 1873.

Approuvé :

Le ministre de l'agriculture et du commerce,
J. DE IA BOL'lLLEME,

ï... est affecté d'un chagrin profond. Il y a
dix ans qu'il sollicite la croix et il n'a pu l'ob-
tenir d'aucun des gouvernements variés qui
viennent de se succéder.

— Partout où je vais, disait-il hier, je ren-
contre des g ms décorés, et qui ne me valent
pas. Au théâtre, sur le boulevard, au bois, au
cercle, partout, partout !

— Voulez vous un conseil d'ami?
— Oui.
— Allez aux bains froids: vous n'y verrez

personne decené.

Nous recevons la note suivante :

La délégation des ouvriers pai;qneteurs de
la ville de Lyon, siégeant rue Gô'êe, 59. don-
ne avis à MM. les entrepreneurs en bâti
ra-ents qu'à partir du 1" août prochain leur
tarif sera mis à exécution.

Il sera mis à la disposition de MM. les pa-
trons et de' MM. les ouvriers des tarifs, au
siège de la société, rueGrôlée,-59.

Pour la corporation :

FAinnoT, GARDERA. BARBIER,
REBOUILLOTJ , VÀLENTIN ,
GAILLARD.

DÉPÊCHES D'HIER
SfJJR. — 3 HEURES.

Paris, 2-4, 12 h. 15 soir.

Officiel. — Le projet de M. Ernoui a
été adopté par 383 voix contre 26 't. .

Ont voté pour: MM. Glas, de Morte-
mari,, de Saint-Victor.

Ont voté centre: MM. Le Royer, Fa-
vre.Flottard, Perret, Millaud, Ordinaire,
Guyot,

N'ont pas pris part au vote : M. Bu-
carre, Ranc.

Absent par congé : Mangini.

La commission de l'église de Mont-
martre se réunira à midi; on croit
qu'elle adoptera le contre-projet de M,
Legrand, lequel considère la question
an point de vue exclusivement adjni-
nistratif.

On dit que la gauche a résolu de
nommer un comité de surveillance de
15 membres pour exercer un contrôle
pendant la prorogation.

Les traités avec l'Angleterre et la Bel-
gique sont signés; ils seront déposés
aujourd'hui.

Des avis de Rarrelone disent que 200
gendarmes à cheval ont passé aux car-
listps.

DHS avis de Rayonne 23, disent, que
les carlistes ont levé le blocus d'Eli-
sendo. Doregaray s'est retiré sur Es-
telîa,

Le shah est parti dans la matinée, de
Genève, allant à Turin par la Savoie.^ Il
a reçu Lier une dépêche du roi d'Italie,
qui le recevra demain.

Hier, huit soldats allemands sont
morts de chaleur sur la route de Gharled
ville à Sedan, dix autres sont dans un
état désespéré.

Touloti, 24 juillet.
Le feu a éclaté dans la matinée dans

la corderie; il était presque circonscrit-
vers 5 heures.

Paris, 24 juillet, 1 h. 45 s.

La banque d'Angleterre a réduit son
escompte à 4 0/0.

A Barcelone le colonel Frexa avec 240
gendarmes est passé aux carlistes en di-
sant que les carlistes seuls sont capables
de rétablir l'ordre.

Madrid, 23 juillet.

Il circule le bruit d'agitations en Por-
tugal.

Dr; JOURNAL DK LAOIN

Toulon, 24 juillet, 10 h. 45 malin.

Un incendie a éclaté dans l'arsenal, à
3 heures du matin; la corderie est
brfilée.
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PARIS
34 juillet.

L'Asspmb'ée , après avoir entendu MM.
[ Henri Brisson, LucieuBruu, Bethinont et Er-

noui pour et contre le projet de loi relatif aux
pouvoirs à arcorder â la commission d*per
maneiic, afin d'autoriser des poursuites en

i cas d'offenses â la Chambre, a adopté l'article*
1 unique du la loi à une très-grande majorité.

Il résulte du déptntfflpfnen't officiel du scru-
tin sur le prenVt de loi Emoul que ce projet a
été a-lopte par 383 voix contre 254.

LHS chiffres auuoncés en séauce étaient 396
contre 263.

Ou remarque que M.Dufaure,l'anr.ipn garde
des sceaux, qui s'eiait abstenu lors de l'inter-
pellation de M. Jules Favre, a voté hier avec
la majorité.

Il en est de même de MM. Feray, Martel ef
Teisse^renc de Bort.

Leduc d'Aumale, au contraire, qui avait
voté lundi soir avec la majorité, s'est abstenu.
Parmi les non-votants, nous trouvons encore
MM. Béreiiger, Casimir Perier, de Fourtou,
Victor Lefranc, Ernest Picard, Levert, Abba-
turci, Bol'iuton etc.

Ou sait que M. Thiers ne prend part à aucun
scrutin depuis le 24 MM. Léon S*y, J. Simon,
Jules Grévv, ont volé avec la minorité ainsi
que MM. Marcel Barthé, B^thmont, Berthaud,

, Christophle, de Janzé, Làboulàyé, de Rémusat
fi's, comte Rampon, Ricard, Fidèle Simon,
de rillancourt, Vacherot, Vautraiu et Wad
dington.

Contrairement aux bruits recueillis par le
Constitutionnel et démentis d'ailleurs ce ma-
tin par le journal lui-môme, il ne sera rien
changé â la. composition de la commission de
permaneoce'qui se recrutera, comme pendant
les vacances précédentes, dans les diflérent.-
groupes de, l'Assemblée.

La majorité y sera représentée par seize
membres et la minorité par neaf.

MM. de Larcy, de Larochejaquelein pour la
droite, M VI. Pradié et le général Mazure pour
l'union conservatrice, et MM le ducd'Audif
fret Pasquier et d'Haussonviile pour le centre
droit ont été charges de recueillir les noms
dt-s divers candidats patronnés par les réu-
nions, afin d'amener une entente sur les choix
a/faire à la séance de -l'Assemblée nationale
d'aujourd'hui.

Les traités avec l'Angleterre et la B-dgique
ont été signés et seront déposés aujourd'hui à
l'Assemblée. Le traité avec la Belgique a été
déposé déjà hier à laCharahre belg»i

La nouvelle donnée par fe Lloyd de Peslh,
que le gouvernement français aurait cherené
a empêcher le roi d'Italie de se rendre à
Vienne, est dénué de toute espèce de fonde-
ment.

Ou a distribué aujourd'hui le rapport de M.
de Chabrol au nom de la commission de dé-
centralisation sur l'électoral municipal (dont
les articlrs ont été adoptés eJcTiuitivement par
la commission) et sur la nomination des mai-
res (articles sur lesquels la commissiou se ré-
serve de revenir).

Le 24 à 5 heures du matin, les derniers sol-
dats allemands ont quitté Sedan. La ville s>st
aussitôt, comme par enchantement, pavoisée
de drapeaux tricolores.

Une foule énorme parcourt les rues, heureuse
d'être libre, mais calme et digne, car elle
n'oublie pas que l'étranger" est â quelques
lieues et que Verdun reste encore sa garantie
suprême.

La fanfare des pompiers retentit et, dans les
gendarmes mobiles arrivés ii i depuis quelques
jours, nous saluons l'avant-garde de nos chers
soldais que nous attendons demain;

Il paraît certain que l'empereur d'Autriche
fera, vers la fin de septembre ou au commen-
cement d'octobre, une visite de plusieurs jours
à Sainl-Péter.-bourg.

La Gazelle de Madrid publie la révocation
dos gouverneurs d'Aiba' ete et deS^ville, qui
sont remplacés par des délégués spéciaux.

Elle publie aussi la nomination de M. Mar-
tiu< z an poste de capitaine général de Valence,
en remplacement du général Vttafde, relevé
de ses fonctions.

Les généraux Concha, Orëiro Yzqnierdo ont
êinis l'idée d'appeler 90,000 hommes de ré-
serve.

L<*s bandes carlistes auraient levé le blocus
d'Klizoudo. Dorrêgaray se serait retiré sur Es
telar, Lissatsga, Valdespinaet Eliot, sur l'fts-
levan

Ou parle de troupes régulières parties de
Pampelune pour venir combattre les bandes
carlistes. Sur notre frontière, ia tranquillité est
complète*.

Les réfugiés arrivés hier à Bayonne disent
que les arrestations continuent a Saiut-Sêbas-
tien et à Tolosa. Les volontaires qui s'étaient
avancés jusqu'à Roncal n'étaient pas poursui-
vis par les carlistes; ils se sont retirés après
s'être fait payer. 1,000 fr. par la vilie.

Par ordre de la dépuiation foràle de Gui-
pn?coa, l(f\}§ |es célibali_ifes de 20 à 40 ans
(lidveut, dans un délai de quatre jours, se re-
tirj»r dans les \ilies où ou leur pr.ocu'rerû ds
i'occnpaiiim ou, à défaut, on leur donnera une
peseta par jour. Tmit récajcitrant sera consi-
déré comme rebelle H sa famille sera cou-
ej^miie'ie à payer 500 pesetas ou une contribu-
tion' menwnwfl d'-g-a 60 pesetas. Les familles
qui souffriraient dans iéa'ps iowrAts pouf 3vi;ir
soustrait leurs enfants aux bandes carlistes
seront indemnisées.

IMI igi^ne homme qui vou|ra se dispenser
ou se réfugier dfaqs les \iii»g [fortifiées devra
déposer deux mille pesetas ou une caution
équivalente,. Celte somm* serai acquise au Tré-
sor, s; les bandes s'emparent d« lui.

On mande de Birjîelofie qqe k gendarme-
rie, comprenant 200 fantassinset une» qiiâran-
talne de cavaliers avec le pqlonel Frexa, ont
quiité biiiceioii^, tiius I» iualjnée du %i cou-
rant; arrivés à Gorbera, le colonel a dit qu'il
adait rejoindre les carlistes, seuls capables de
rélablir l'ordre ; il a été suivi de la plupart de
ses hommes.

Seunrt' -.ijcnil «4 juillet
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PRÉ IDENCE DE M. BCPPET

A uuft heura un quart, M. le président est au
fauteuil.

Lu séauce est ouverte à une heure vingt mi-
nutes.

_e procès ve bal d>> la séance d'hier no donna
lieu à aucune observai ion im ortante.

Immédiatement ap.é< l'adoption du procès-
verbal, est ouvert le scrutin pour la nomination
d'unt; commission de 25 membres chargée- de
remplir, avec In buieau de P Assemblée, les obli-
gations énoncées dans l'art. 32 de la constitution
de 1848. -Cette- -opération est close à 2 heures 40
minutes. >

M. Léon Say dépose un rapport sur un pro-
jet d» loi du gouvemement dont l'urgence est dé- .
cluée.

M. dermonière dépose un rapport au ne
de la commission des marchés.

Plusieurs dépôts de rapports et de propositio
sont également faits sur des objets divers.

L'ordre du jour appelle la suée de la discu
sion du projet de loi leudant à dédarerd'utili
inblbjue la construc'ion d'une église à Pari

Mais, sur la demande de la commission, ou pas
•l'abord à la troisième délibération du projet relal
aux emplois réservés a -ix anciens sous-ol'ticiers.

M Betha-ont, rapporteur, explique la le
Il rend compte des amendements que la cooami:
sion a examinés. Ele accepte I principe d't
amendement de M. Vautrain qui ajoute à l'art
c'e premier la disposition additionnelle su
vante :

€i Toutefois, en ce qui concerne la préfecture. <

la S«ine, les em ilois indiiués à l'itat annexé r
seront exclusivement attribués dans les propo:
tions indiquées aux militaires ayant le temps c
service voulu dans l'armée active avec quatre ai
nées de grade de sous-officier qu'après un règli
ment arrêté entre l'Etat et la ville de Paris poi
la répirtjlion de la pension de retraite entre l'Eti
et la ville. »

L'article porte : « Les emplois civils et mi!
taires désignés aux états annexés-à la présente Ji
sont exclusivemen

:
 attribués dans a propoftio

des vacances annuelles et dans les con. lirions d'ac
iiissihiiité déterminées auxdits états, aux sou;
officiers ay.int passé I l ans sous les drapeau
dnns l'armée active, dont quatre ans avec le gr<
de de sous-officier. »

La commission accepte l'amendement de M
Vautrain. Il en est de même d'un amendemer
d« M. Vandier sur l'article 6. Cet amendeïnet
est ainsi conçu:

Modifier l'article 6 ainsi qu'il suit:
Pe ivent profiter du bénéfice de la présent

loi, quel que soit le temps passé par eux au set
vice, les sous-ofliciers ET LBS OFFICIERS MARINIER
réformés ou retraités par suite de leurs blcssur
ou pour infirmités contractés au service, s'il
remplissent d'ailleurs les conditions d'âge et d'ap
titude déterminées aux états annexés.

Les officiers mariniers cessent de jouir du bénéfi(
delà loi du iiijui.t 1861, rel&tioe aux pensions n
retraite des divers agents du département <Je la ma
rine. à partir du jour de leur nomination à un dt
emplois civils indiqués dans les Etais annexés à U
présente loi.

La commission n'accepta pas un amendemen
de MM. Dréo et Lalbn de Fougaullier sur les ol'fi
ciers; mais elle croit que cet a ueudemeut reçoi
satisfaction dans l'amendement de M Vandiei

Enfin, M. le ministre demande et la commis
sion accepte que le titre de la loi soit changé e
porte :

Loi sur les emplois réservés aux anciens sous
officiers d«>s armées de terre et fie mer.

M. Dréo retire son amendement.
La loi est adoptée avec les modifications propo

sées par la commission.
M. de Marcère propose de substituer au demie

paragraphe do l'article 8 un paragraphe aine
30iiçu :

Ii sera fait naention des nominations an Journa
officiel, et à la .fin de chaque année il sera publi
laus le même journal un état général des emploi
attribués aux sous-officiers par chaque ministèr
ivec indication en regtrd des vacances qui s'y se
"ont produites.

M. Bethmont fait, observer que la commis
ùon ne l'a pas chargé de combattre cet amende
lient. Pour lui il n'y voit aucun inconvénient
L'Assemblée aceepte cette manière de voir, e
'ensemble de la loi est adopté.

L'Assemblée passe à la troisième délibérafcioi
>ur le projet de loi relatif à l'organisation de l'ar
née.

51. le généra? PéïaiNf-iier, *ur l'article 40
'ait quelques observations relatives à la cituat;ot
les officiers ayant passé do l'année ac ive dan:
'armée territoriale avec un grade supérieur. Li
tension de retraite sera-t-ello liquidée dans Ii
iernier grade si l'armée territoriale a fait cam-
:>as.'_fi?

U. le 'général Chareton, rapporteur, ré-
jond que la question ne touche pas à la loi actuelli
!t que les droits: des lois anciennes sont tels qu'il:
itaient auparavant.

L'ensemble de la loi d'organisation militaire es
idopté.

L'Assemblée adopte etasuite sans discussion ut
irojet de loi elatif a la perception des contribua
ions décrétée, en 1873 et 1874 dans les commu-

lesde Raon-lôs-Leaux,d'IgneyetRaou-sur-Plain<
étrocédées à la France.

Arrive ensuite la discussion du projet de loi re-
atif aux contributions directes à percevoir er
874.
Sur une observation faite par M. Dépasse, M

rlagne donne des-explications sur la manière don
st appliquée la loi sur les voitures et les chevaux
outefois en tenant compte des justes nécessités d<
'agriculture.

Une enquête a été faite et l'on fera d'ailleurs
out ce qui sera possible pour amenpr la loi dam
oùs les départements à une exécution équitable
it uniforme.

Les arrérages de toutes les rentes sur l'Etat se-
aient grevés d'un droit do 10 0/0. Les coupons d<
'aleurs mobilières et étrangères seraient grevé:
l'un droit de 7 0/0 eh surplus de celui de 3 0/1
léjà perçu en vertu de la loi du 29 juin 1872. Eu-
in il serait perç/i sur tous les traitements payé>
>ar l'Etat et supérieurs à- Io.OnO fr. m\ droit de
i 0/0 progressant de 1/10 0/0 par 1,000 fr. au-
lessus de 10,000.

U Be marquis fie Tillancourt combat
'amendement de M. Guyot. L'a<ricultu.-e egt déjÈ
issea "surchargée et l'industrie manufacturière
sgalement.

SS. Cliesnelong, rapporteur, au nom de la
lommission du builg- t, repousse aussi l'amende-
nent de M. Guyot par les mêmes motifs et en
mtre parce que la proposition de M. Guyot tend à
itabjjr un impqt progressif au lieu de s'en tenii
ia principe dg l'impôt proportionnel.

L'amendemeut. mis aux voix, est rejeté.
TJ& discussion générale est formée.
Ou passe à l'article premier.
M. WâSsofli voudrait qu'on révisât les patèn-

es et qu'eu attendant, on ajournât l'impôt des
3 centimes relatifs aux patent' s.
L'Assemblée a voulu qu'on révise les patentes

it un projet de loi a été dépo^ô à cet égar 1.
BS. CS»esiieI»ai|£. —L'impôt est nécessaire ej

-rj ne peut s'en dispênsei:.

M- *«»!?«©, ministre, des fmances, est du mé-
ae avis, il faut du temps pour les rôl-.-s.

Bfl. a.Àoi! Say.—Mais on doit faire les rôles
vec la révision.

M CtieMneaongr insiste pour que le budget
ecuiv-e I' nipôt.

Une vois. — Et ofijoace surtout.
_ il. »ené Bi-ice présente quelques observa-
ions.

L'Assemblée nasse à la discus-fon des articles,
52. ?e içréaicleiit. — Je dois donner: cop-

iai|sauce k P'Asset'nbiée d'une lettre qui m'est
dressée.

M. le pré-ident donne lecture d'nne leuçe qui
,it en sunsti n«R :

a Désigné par M. le ministre ,de la guera" coui-
ne président du conseil de guerre chai y» d'exa-
miner rleg laits K-ia'ifs à la capitulation de Metz,
t l'Assemblée n'ayant pas décidé qu'il y avait, in-
ompatibilité enisre ces fonctions et le mandat de
:êputé, et M. le ministre de la guerre avant passé
utre aux observations que j'avais cru devoir lui
dresser, il ne me reste plus qu'à accepter les
; Plions qui me sont confiées et à dcraanùV.r un

mr fes
:
 e-iôreér.

o Signé : H. D'ORLÉANS,
« député de l'Oise. »

La ! ... ;. .'."ibuiinns tlitectfis h per-
eroir* _"i„.

L'articli* preiisier est ;> -vile.
M. E G-:, islfi- i'v-; J de telle façon

|u'il y auraft abrogirioi, , , ia i du 1« septeni-
ire 1871 portant aa..;:.. :io u de lïm-'ôt déjà
xistant sur les boissons; d« la loi du lu juillet
8Tf ajoutant o,6" au principal des patentes; de, -a
.ii du 26 juillet 187^ et du dicret du 18 aoù5 1872
ur les matières brutes, textiles et autres.
A ces impôts serait substituée une augmenta-

ion d'impôt dont le.- cotes au-dessus de 50 francs
Braient seules excepié s. 0,10 additionnels se-
aient ajoutés aux cotes de 50 fr. et l'augmentà-
ion irait orogressivement.de 1/5 de centime par
haq^e ô fr. au-de.-sus de 50 fr. sans que le nom-
iro de ces centimes au principal des quatre con-
ributions directes put dépasser 150.

S3« l<an^Joi«». — Je ne crois pas qu'on puisse
e. passer e l'impôt des 43 centimes dès patentes;
nais l'Assemblée doit avant tout voter, et avant
à 15 novembre, le projet de révision.

L'Assemblée s'imposera ainsi le devoir de faire
ette révision. Autrement on fera les rôles avec
ancien système des patentes,

n SI. WiWon. — L'Assemblée a positivement
voté les centimes additionnels sur ies patentes,

is avec la réserve de la révision des rôles des pa-
tentes.

:- SI. Leurent ne croit pas nu'après la rentrée
é on pense voter 'la révision des patentes pour

> 1874,
 F

e H. Léon Say.— On a accepté d'abord soixan-
f te centimes, et avec la réduction des 17 centimes

43 centimes, parce qu'on espérait dans la révision
i. pour faire supporter un grand nombre.de, cen'imes
- additionnels.il sera différent de supporter 43 cen-
n times II vaut toujours mieux attendre ia révision
- des patentes.

Si. Stagne, ministre des finances. — Quand le
budget a été fait par l'ancien ministre des finan-

e ces, le ministre a compris que les 43 centimes
e étaient absolument nécessaires; autrement il se
- serait donné le plaisir d • diminrfer l'impôt de plus
3 de 17 eentim»8. On ne saurait contester la néces-
- site des 43 centimes aujourd'hui, quand ou comp-
- tait sur 93 millions sur les matières, que ces 93
r millions étaient presque une fiction et ne pou-
t vaient doniierque devx millions Sil'on 'journe les

43 cent., c'est l'ajournement de44 millions dans les
- recettes du trésor, car on se trouve devant une
i éventua ité très certaine.
i Au fond, que de naudons-nous ? Ce n'est pas
- un vote d'augmentation, mais un vote de réduc-
• tion. L'impôt voté était de 60 centimes, il est ré-
: duit à 43 centimes; c'--st e soulagement de 12 mil-

lions pour les contribuables. Nous faisons la part
des contribuables et du budget. (Très-bien !)

M. Liéon May. — Tout le monde sait que je
t n'étajs pas plus partisa i que M. Magne des
t 93 millions sur les matières premières. J'ai tou-

jours voté contre. (Mjuvem-jnt ) Pourquoi le mi-
nistre a-t-il renoncé aux 17 centimes sur les 60.

i II promet de faire des réductions, et il y a des
 augmentations sur le budget de la guerre,
i M. Ckesnesong, rapporteur. — Nous main-
i tenons qu'il sera fait une économie de 40 millions
i 500,000 fr. sur le budget général. Les ressources

demandées sont absolument nécessaires. M. Léon
Say les demandait aggravées d'une manière per-

! manente. Nous ne les demandons pas d'une ma-
i uière permanente

La séance continue. (V. aux dépêches.)

; MATIN. — 7 HEURES,

Fin de l'Assemblée.

Versailles, 24 juillet, 10 h. 50 soir.

Discussion du projet relatif aux con-
tributions directes.

Adoption des articles et de l'ensemble
du projet.

M. de Broglie dépose un projet approu-
vant le traité de commerce avec la Bel-
gique et l'Angleterre.

L'urgence est adoptée.
Sont nommés membres de la com-

mission de permanence :
MM. d'Audiffret-PasLpnerjBean, Beau-

ville , Callet , Gombier , Courbet- j
Foulard, Fagas, d'Haussonviile., Gui-
gne, Journault, Jozon, de Kergorlày,
Laboulaye, Roncière, de la R jolie Fou-
cault, Antonin Lef'jvre-Pontalis, Mal-
vy, Merveilleux du Vignau, Moreau,
Noël Parlait, Pagès-Duport, de Raine-
ville, l'amiral Saisset, Léon Say et
Scliérer.

Reprise de la discussion sur l'église
de Montmartre.

M. Baze, au nom de la commission,
présente une nouvelle rédaction portant
que l'église sera construite exclusive-
ment' avec les souscriptions privées et
sera affectée à l'exercice public du culte
catholique.

M. Tolain attaque vivement la loi et \
les tendait ces politiques de la majorité
qu'il accuse de suivre une ligne politi-
que dejésuites. ,

Après une longue et orageuse discus- :
sion, l'article Ier est adopte" par 405 voix >
contre 173. '

Les articles 2 et 3 sont également '
adiptés.

Un article additionnel de M. Caze-
nove, proposant à F Assemblée de nom- ;
mer une délégation pour assister à la
pose de la première pierre de l'église
de Montmartre, a été rejeté par 26*! Voix i
contre 105.

La majorité légale n'existant pas, le
vote est nul. U

M. Cazenove retire son amendement. '
L'ensemble du projet est adopté par '

389 voix contre 146.
La séance est levée à 7 h, 45,

Bourse calme. —• Allemagne faible, i

Paris, 24 juillet, 2 h. 55 soir.

Bilan de la Banque.,

Augmentation \
Encaisse, 6 millions. <
Trésor, 8 millions. . ' <

Diminution : s !

Portefeuille, 22 millions ,
- Circulation, lu millions.
Comptes particuliers,.5 millions.
Avances sur lingots, 1/2 million. j t

Madrid, 24 juillet, soir, | -
,La frégate prussienne Frédéric Charles a

pris le RHtil vapfiiii'iosï'.rgé la Vigilante, a!i;;;ij
à A4 méfia tenter ia proclamation d§ è&Ufl vill*
en >''anion.

# G.ilveZ, rjéfiqté à ia Constituante et, chef des
insurges de liai thagèue, était à bord,

DEPECHES PÀRT1CU LIE R ES

Ow JOURNAL OH LYON

Versailles, 24 juillet, 3 h. 50 soir.

Les traités de commerce ont été dé-
posés aujourd'hui.

La commission des traités est convo-
quée pour demain.

t On propose de renvover les vacances
a mercredi.

b
!
.A..LT3 ÙI V H! LIS

Le boulevard Pereire a été, samedi matin \
le théâtre d un drame dont les passants n'ont ^
pn saisir toutes les péripéties, va la rapidité ''
avec laquelle, il se déroulait.
_ M. Paul Holmais, un vélocipédisfe distingué
se livre quotidiennement à des promenades
sur son bicycle, et exécute de véritables fan-
tasias.

Hier malin comme il venait d'enfourcher
sonv6onip (>,e,descnsde: , Gare à vous!

-t*«-te! -.retentirent auprès do lui. Les pas-
ant Juvaien en donnant des signes d'une

terre^ folle, les portes se fermaient, avec fr*- I
cas s. bien que M. Hoïmais se trouva bientôt
seul sur le boulevard Pereire.

A ce momeot, il put se rendre compte de la j
situation : un énorme chien le suivait, les poils J

hérissés, les yeux injectés, la langue pendante
et ia gueule bavant une écume sanguinolente.
Il n'y avait pas à <°n douter: le chien était at-
teint d'hydiophobie.

Alors commença une course fantastique. Le
vélocipédiste, secourbanten avant, fila comme
un éclair; le chien bondit à sa suite, et pen-
dant un instant tout se perdit dans un nuage
de poussière. Le vélocipédiste décrivit des
courbes, des losanges, puis partit à fond de
train; mais il était évident que l'habile cava-
lier perdait de ses forces.

Tout à coup, un cri d'horreur partit d'une,
croisée où s'étaient groupées plusieurs per-
sonnes. Le vélocipède s'était brisé; le cava-
lier, projeté à dix pas, restait évanoui sur pla-
ce, et le chien, dans un dernier effort, s'élan-
çait... Mais alors, comme au dernier acte d'un
drame de l'Ambigu, on put crier : « Sauvé,
mon Dieu ! »

Deux gardiens de la paix venaient d'entrer
sn scène, le sabre à la main. Faisant brave-
ment tète à l'animal, ils lui trauchèrent les
deux pattes de devant, par un rapide coup de
lame. M. Holmais était sauvé, mais toujours
évanoui. On dut le transporter dans une mai-
son du boulevard, où il reçut des soius em-
pressés. Le chien fut achevé sur place.

Le jardin d'acclimatation vient de recevoir
Je notre consul â Alexandrie une remarquable
série d'ibis roses qu'il doit partager avec le
Muséum d'histoire naturelle.

L'ibis, on le sait, était dans l'antiquité,
îhez les Egyptiens, l'oiseau sacré par excel-
ence. Il avait ses temples, et la peine de mort
Hait édictée contre quiconque était con-
vaincu d'avoir tué cet oiseau sacro-saint.
Iprès la mort des ibis sacrés, on les embar>
nait, et l'on retrouve encore dans maint sar-
ïophage des momies d'ibis. Les monuments
égyptiens, les obélisques surtout, rappellent
i chaque instant la vénération dont ils étaient
'objet. 0 i peut voir un grand nombre d'ibis
sur l'obélisque de la place de la Concorde.

L'origine de ee culte chez les Egyptiens est
ï_'à tort ou à raison ils étaient convaincus que
ïes oiseaux détruisaient les serpents veni-
neux qui dévastaient l'Egypte.

Cas extraordinaire de longévité. — Au cap
^rio, dans la province de Rio (Brésil), existe
m individu né en 1694.

José-Martino Cont.inho, c'est son nom, aurait
lonc aujourd'hui 179 ans! Possesseur de lou-
es ses facultés, il n'éprouve qu'une certaine
aideur des articulations de la jambe.

Dans sa jeunesse, il s'est battu contre les
Iollandais,àPernambouc, et il se souvient
ies faits les plus importants des trois règnes
le Joas V, de dom José et de doua Maria t.

Sa postérité est nombreuse : 42enfants, 123
letits-eofants, 86 arrière-petits enfants,23ar-
ière-arnère-petits-enfants et 20 descendants
lirects de ces derniers.

La cour suprême deN^w-York vient depro-
loiït'.er le divorce, de. Pauline Liieca et de son
pari"; le baron de Rhaden, officier au service
le la Prusse.

Vingt-quatre heures après le jugement, dit
9. Gazette du Commerce, la cantatrice contrac-
ait de nouveaux liens conjugaux, avec un an-
ien compagnon d'armes de son premier
poux, le baron W...

L'HOMME AMPHIBIE. — NOBS empruntons à un
xcellent journal de médecine, la Tribune mè-
Hcale, une bien jolie histoire américaine :

Le docteur Louis Schultz (de Chicago), per-
uadô que la persistance du trou ovale (fora-
nen ovale) est la seule raison qui permette
tix amphibies de séjourner sous l'eau, en a
onclu qu'en maintenant ouvert le trou ovale
liez l'homme, on l'empêcherait à jamais de se
oyer.

Il expérimenta sa théorie sur des petits
biens qu'il immergea aussitôt après leur nais-
ance dans de l'eau chauffée à la température
u sang, pendant deux minutes d'abord, puis
ttsuiie pendant cinq minutes. Ne trouvant au-
rai inconvénient à ce procédé, il résolutd'expé-
Lmenter sur la race humaine, et, peu de temps
près; le ciel lui ayant donné un fils, il leplon-
;ea aussitôt dahsim seau d'eau chauffée à 36°,
l le maintint ainsi pendant quatre minutes
ou s le liquide.

Awrès vingt secondes d'immersion, la sang
e sou héritier » trouva son chemin â travers
5 trou ovale du cœur. »

L'essai fut répété quatre ou cinq fois par
)ur jusqu'à ce que, l'enfant pût rester sans
angër sous l'eau pendant vingt-cinq minutes
haque fois.
Le Médical Times and Gazette ajoute qu'en

areilcas il est essentiel de réussir, si l'on ne
eut pas être traduit devant les assises sous la i

réyeutioH d'homicide volontaire.

LIBRAIRIE HACHETTE ET G,il

boulevard St-Germain, 79, Paris

Le lMt>4l„îïi!»»8rc de ï« SatmK-ie ftvtn-

«•seWpar E. LiTTftÉ,de l'Académie française
uvrage entièrement terminé, est publié en '
'.oraisons à 1 franc.
L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il

arait un fascicule le samedi de chaque se-
laiae, depuis le 15 février 1873.
Le 23

e
 fascicule, CRIâ CZA, et préface a à h

st en vents.
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^ÉPÊGHS, aoUVSRNHMBWTAÏi »

BU 24 JUILLET

 lïï GOSRS DE CLOTBRE

-Ja?T„NT g'Hrfa D'A.OJOHR-

i «•/©. .. 56 35 56 35./ / "T
1 1/3 •/.. M 60 RI fin'./. . . / ' ifr /

i°''»(anc.)90 80./.I90 80./. .021/2 '
' 0/o'nouv) 91 45./.191 -171 2 • •• /.

TERME

Ç»t! SflHB TSL_8a_PHlQtf ')

Pans, le 24 Juillet SèT3.

ËJJLJ VALEURS* PRE Misa jnMNÎRa

^6 4(r ï -VOFrancaii.."... 56 371 56 37
90 85. 5 Q/'i Emprunt (1S"2>. 91 45' 91 55
91. <7, 5 0/0 Libéré (i871);v. 90 82, 90 85
60. §5 5. 0/0 Italien 60 40 60 15

2^0 .. ; {Jahàue de Pranca 4?"0 ..! .. .
080 ..' Potier estampiilê .. . 1077 ..1080 ..
.. ... Crâdit Riobiùfij- ...... | 380 .. 3T6 ..

648 ..'. Crédit Lyonnais 647
 • Sûciét?. Générale
 j Mobilier Espagnol.... 411 .. 407 .

. . . . ' Orléans i 822

... .! Nord I ... .
,ft6o .., Paris à. Lyon et M&lit ! 862 .. 860 . .
767 ..' Autriûhions : 763 .. 758 ..

 ' Lorabards 426 . . 426 . .
545 ..' Swz | 446 .. 441 ..
425 ,.' Déléiatioas : 426 . ' 422 .
923/4 Cocsèïfàês à lAïîidiNS  g-23/4 923/4

DOS* i S irii'iis à 5 mois, 4 1/2 Qfu
D« . 5 6 • iL. ïs à. H mois 5 0/0

-TJ/MÔF 5 Auaaa...,,,. 5 1/2 0/v>



 ^ÔtJ^NAL !_»-» X-1TOW : I
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Lyon, 24 juillet 1873.
p— i i J , . .
  « (

^ IS-!
_ « „ » U< la ï f 3 K _

I § ïlii'-l-i lit 1 1 1 3 POIDS
K^ •*• H j e. e g «

, 36 Or*?. 12 »! 3 5 .2 4 » 6 » 1 3 3130
24 Tra™. 1 »! » 1 t » » » ;16 2 3 1802
40 Grég. 9 »! » 8 4 » » 3! 13 3 » 2792

2 Div.. » »- » » » » » »' » » " *
» Bob.. » »i » » » » » » » " " *
» Lair . » » » » » » * » ' " " "

102 22 "T|liÎ4 Ij 4 » 9J29 6 6 7724

BALLOTS PESÉS

2 Org.. 1 » » » » » » 1 »] » 43
10 Tra". » » » » » » » 1 4 4 4 698
44 Grég. 1 » » » » » » 2 37 4 » 2112
17:DlV.. » )) 1) » |» » » » > » » »

73| 2 » >J » » », » 3 421 -5 4 ^853
Ballots conditionnés dep. le 101 du mois. 1903 û°>
Ballots pesés depuis le 1°' du asois TI7-g.a"

8JUNÏ-EWIÏM«_ 23 juillet iHli

CO _ ! **  .. f _ ;*. M 
S a 1 Js-;i _ • a i _ • C  K Î M • <** \H)

i i.lfe'^:«i TO' Irr\

23 Organsin %. I 112 5
;
 * 1 »  ; 11709 23

." Trames.. » » »f.» 6 » 1; »! »! », 478 15
1 Grèges... » », »; » 1 » »• ».| » » 51 96
» Diverses »<»»:» >j » »; s! »- » » D
» ÉtéMnfes.j »| "' B| »' »\ » »i »j »! * * *"

31 ; 2' 1 1 12 12 » 2 »! »
:
 1 2239 34

li_J__OT~ Pi_5_„

» Organsin » » » » » » » »j »j'» • » »
2 Trames... » > » » 2» » »• »| »! 122 02
» Grèges..; »»!»•»»»» » » » »
» Diverses » »| » » »! »i »[ » » i » »

2 » »| »| » 2] »J »| » » M 122 02
20 uecreusages » Grèges
20 Outrées 3 Moulinées

BUS, 23 juillet.
3 Ofgaasiàè /.'. ... 243 ' ».
1 Traînes . •,-... ... 99 »

12 Grèges....... 10o9 i
8 Ballots pesée . .V» ,..-.. ..» 373 »

24 Total 1724 »

Opérations de déerexisage ..... 7 »
Dernier numéro ©lacé ........ 26 1 »
Total du *" au 23 ...... 22803 »

BULLUTIN COMMKHGJAL..

Paris, 23 juillet.
Le marché est peu fréquenté ; les offres en blés

indigènes sont très-faibles et il n'y a à la vente
que des blés étrangers offerts par lots assez impor-
tants.

On a traité des tuzelles d'Afrique à 33 et des
blés d'Espagne à 33 50 les 100 kilos sur wagon à
Marseille.

Les blés de Chili et de Californie ont été payés
à la parité de 37 à 37 70 les 100 kilos en gare à
Paris.

Pour les feléa indigènes les prix extrêmes ont
varié de 34 à 37 50 les 100 kilos.

Les seigles peu offerts et, peu demandés n'ont
qu'une cote nominale de 18 25 à 18 75 les 100
kilos.

Les arges nouvelles sont offertes à 18, 18 50 et
19 les 100 kilos selon époque de livraison.

Peu de variations à constater sur les avoines.
Le disponible est ferme de 20 à 21 50 et- le li-

vrable sur les 4 mois «le septembre est offert
a 18.

En spéculation il y a vendeurs sur les 4 derniers
muis a 34 et sur ies 4 moi» de novembre a 33 25
les 100 kilos.

Les farines sont moins fermes.
Ou cote 8 marques, courant, et prochain, 76

75 ; 4 derniers, 74.
Supérieures, courant, et prochain, 75 50 ; 4

derniers, 73.
Les huiles de colza faibles sur le rapproché sont

bieu tenues sur le livrable.
Disponible, courant et août, 887.5; 4 derniers,

91 25; 4 premiers, 91 50.
Les hunes de lin et les sucres restent station-

nâmes. -, •
Les spiritueux soat en hausse.
Courant, 65 25; procaain, 65 75 ; 4 derniers, 65 ;

4 premiers, 64.
Marseille, 23 juillet

Blés. — Même position de calme. Prix faibles.
Ventes générales de la journée 6,100 hec-

tolitres, dont 3,200 hectolitres à livrer,
Importations de la journée 14,400 hectoli-

tres.
Marianopolis disponible, 126/121, 4t. Irka Azoff

disponible, 126/121, 3y 50. Varna disponible,
126/121, 36 50. Berdianska disponible, 128/123,
43 les 160 litres.

Laines. — Marché ferme.
On a pris 25 baltes Damas lavée à prix secret;

76 balles Andrinople à 11? 50 et 44 balles secon-
des à 137 50.

Cotons. — On a traité !00 balles Tarsous à fr.
75 les 50 kilus.

Ha- re, 23 juillet.
Cotons.— Marché Calme, avec des prix faci-

les pour le disponible e.tj sans phanRft.fne.ftt pour la
marchandises à terme, san- r <';n .,

Les ventes totales de la UI<UI<IU>3 • -> uè-^assent
pas 106 .balles.

Liverpoal, 23 juillet.
Cotons. — Ouverture du marché.
Ventes probables d'aujourd'hui, 12,000 balles.

Marché statiounaire.
. Importations, 14,000 balles.

îmiTîi tu nid toi tf<i.$iU
*s» 8* juillet

PAK BGUI~S.r)K, lis _.•{:>". 1 . s •

'f____-OMÈTtt„ ; JPB__â!*I*»» ; J_f_f lOÙST
aainima jisazii-ïîa baromèt.' du ciel à 7 h, du »

— | AM'DI | —- i — ,

4. 21° I + 28» ! 8,745 i beau N
hauteur de la Saône au-dessus de l'étiags 0.00

Sa température . 4-2.4
Sauteur du Rhône, au-dessus de l'étiagô. ... 0 60

^a température ...... . . 4 22
Jàiiatifàd'èaa tombée à Lyo» du 1 au 15

juillet . i ...... 0,051
grnitTrsN SÈNÉKALK.

L8 baromètre monte sur l'ouest de l'Europp,
excepté les côes de la mer du Nord où il baisse-
le ciel est orageux sur la Manche et le golfe de
Gascogne.

Groningue, Brest, pression moyenne, vent ma-
dère S OetN-O, ciel couvert, mer un peu agitée.

Vafehtià , Bayonne, pression au-dessus de la
moyenne, vent "faible 8-0 et N-O, ciel couvert,
mer belle.

Livourne, Naples, Perpignan , pression forte,
vent faiule, ciel beau, mer belle.

SPECÏâSUS 00 25 JUILLET

CONCERTS BE 6ELLEG0UR
PBEM1ÈH1S PARTIE

Si j'étais roi ! (ouverture^ A. Adam
Gce. r d'artichaut (polk.) Jules Klein.

; lierceuse . Reber.
I Ernani (fantaisie). Verdi.

DEUXIÈME PARTIE.

ï La Muette (ouverture) Auber.
Le beau Danube bleu '(valse) J. Strauss.
Fantaisie sur mélodie de Caopin Demerssemann
Indigo (marche). J.Strauss.

On commencera à 8 heures 1/2.

GRANDE MENAGERIE OS IN0ES DE E. PIANET
C-mrs du Midi, côie Riione.

Tons les jours do 2 heures à 9 heures du soir,
expo-ition d'un orang-ousang ou homme des bois,
da l'île de Bornéo. Le soir à 8 heures 1/2 entrée du
dompteur chez le. terrible tigre royal, distribution
de 300 livres de viande à tous les animaux et
travail de l'éléphant rniss Fanny et son singe Joco.

Les jeudis à 3 heures 1/2 représentation enfan-.
tine.

GRANDE MÉNAGERIE BIDEL .

Cours du Midi, près la gare de Perracfae.
Tous les jours, sans exception, deux Kranile»

reî»j-«»«'ïti«iSj«»ijs, la première à 3 heures 1/2.,
la deuxième à 8 heures 1/2.

! SOlJft-S-E D€ PÂ"P CW - Mercredi 23 Juillet (de miMé 3 i-r2 *.

\ HJ_NT_* i__ ACTIONS Précéd. Dernier! fïSïlOATIfiVti Preacc Dw&ie>-;i
kV âèaàfuéWk te*-- ûîôtura e©urï,| --—^«. .. A...»-. cAùtxxn- cours

- ! - j

! v.» ô/0 ........ .-; ..,....-. «t--i. 56 35 56 3»! Trésor, r. 500 ùat. 26 frt j. janvier. ... ..... ;
# jouissance isœrier .... »^ 81 5640 a6 40] Seine, r. 225 i'r. int. 9 fr. " id. 209.. 20950:
- 0/OEmpE.i. ao_V., ;..'.".. «pt 90 80 90 80; Villede Paris 1855-60 r.DOOi. sept. 435. 423 2o j
S jouiss. nov.'.V.J..... '...'. & 9t* 9o, 90 85] V.deParis 1865r. 500,325f.j.as-t. 443 75 445.. ;

! r> 0/0 Empr.. 1872. 14 î. 50 p- cpt 91 60 91 45! V. da Paris 1869 r. 400 j.janr, 285 .. 288...
3» Jouiss. 16 août 31 9155 91 47! V.deParis 18713[6r. 400 j.jaaT. 246 25 246.
4/12 0/0' 22 «est.,.- .. -. . . epi 81*75 fel 60.J Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 81 75 81 75 ;

' Banque h France ...... ap; 1205 .. 4210 ..S Ville de Lille 1868 — avril. 89 25 .. .. ;
i 'loîîiptoir d'escompte.... .... cp: 5-5. 556 25] id. id. 1868 — janv. _.. . . 83 50

&0ft L j. février.-. ....... Si 553 75 ... . j Ville de Roubaix i 3675 3/ ... ;
Crédit agricole cpt 4^3 75 453 75! y. deît'r-xeues 1862, int. 3 î. mars .... .. ..

I Irédit foncier.............. cpt. 750 .. 755 . .9 V. de Bruxelles 1868, id. jan-v ... '.
§00 fr. — 250 fr. p.. .... si 7ii6 75 755 ..ï Foncières 4 0/0 . . j. aetem. 441 25 437 50 ;

' 8o" -été générale aig......... cpt. •••• 480 .1 id. id. 10a id. ! 85.. 85 50 1
j Créd indust. 500 fx. — 125 Ir. SI b»5 50 id. id. 1863 id 427 50 4?o.. ,
'h>é'lit mobilier.............. cpt ^Sl 25 377 50 id. S Ô/0 id. 408 75 405.. i

I 500fr.i. SI 380 . 380 ..j id. lu'.,. id. 80.. 80..;
i -~->ciêté de bépôîs. J. nov... ept 550 .. Communaies ...-. mai 342 50 343 75 S
î Société Bénèràle ..r:... ept 560. 5ol 25 id. 5« ;... id. 70.. 70.. i

500 fr. — 250fr. p.<.... 3l 55a 75 j Aigér. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 106 .. 105 .. ,
! Crédit lyonnais..,, .ept •••• ••• •; Id. 5 00............. juin. '410.. ....

560 f — 2501 p.J.ian-ï. ?.' 6o0.. 648 7D Foncier colonial 5 0]0 r. 500 tr. . ... 37a.. j
! «„. ' ......... cp- 508 75 507 50 _ g 0T0 r. 600 fr, ;

Vbofr.V. nov......,.„. 81 508 75 507,50 »; i Orléans 1843, 4 0/0. janvier ..... j
P_ris-L"£è_-Médker__...... ept 862 50 860.. g I Rouen 47-49, 5 0/0.. juin

500 fr i"noveï_bra. 'ai 862 50 860,. £.{ Havre 1854, 5 0/0... septem
'•'«soi ...'.. ,-. ept 586 25 585.. «s J Lyon 1852-54, 50/0. octobre

I KflOfr i'iu'lîei ...... . 31 •••  ... •• djf Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier ....
i Mordi ....I'...*...."........ ept 991 25 " 2 25 Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. ,437 50 437 50 ;

' _nû fr i iniliet ........ 31 •-• • ••••_»! Baie 5 0/0, g. p. l'Etat janv. -• . ..... i
Orléans. .'..'.. i ........... eue 823 75 825 ... g ? Médit. 5 0/0g p.l'Et. oct. 470 .. 470 .. \

' \m "fr \ octob»-e. .... 31 8z3 75 j | Bourbonnais ianvier 276 . .• {
'nnpst . . cpt 523 75 522 50 Médit. 1852-55, gar . id. 278 50 287 50

• mil i 'fr 'i' octobre .. 31 • ••'-_! Nord... ., , id. 278 50 273 50 ;
500tr.j.octo-re ;-; c

dl
t 687 50 687 50 * Orléans id. 275.. 273 25!

250 fr'ïoctobre .'..'... 31 692 50 6«7 50 S Victor-Emman. c.&r oct. 272 50 270.. ;
; & transatlantique cpt . . . . 280 . ^ Crand-fentral. ..... «mer. f 274 . . 274 . .

tftO fr i millet '... 3i •- • •• •• *l Genève 1855 ... id. 270 .. 270 ,.
rnnaldeSuez cpt 448 75 445.. «I id. 1857........ id.

5u0 û i janvier 31 448 7o 4*5 . . x \ Lyon 3 0/0 cet. 285 252 50
1 e„n7 —Délégations cpt 430 .. itb £o . , Lysn fusion jauvier. 2<1 7a ai . .

Espagne 3 0/0 extérieur cSt iâl/8 19 7 8 i ! Lyoïï 18ô6 . 0ct, 268 50 268 25
^Jouissance juillet -1 "•/• "  • '•' * / Ouest, g. p rEtaî .. janvier. 272.. 270..
trtat* rinU'i 0/0 cpt -106./. 1061 5; o Midi, g. p. l'Etat ... id. 2'3 . 2-3..
^«^Saove^bre::: 31 .... ./• -^ y § | Est g%f l'im, juin. 269 75 269 75 j
Italm,, 5 n/ti ..cpt 60 30 60 3»} '« Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 2b8 . 26 1 2.)Itall

jouLsSé;- anv::::.::>li % 35 m ̂  j | Danp_inê!grP.:^
J
 ± ™ 59 272 5u

n atto tnr.ine 50 0 cpt 3**0 52 M , 'â f iJ&Kremes sd, 2ao . 255..
SS d Âutrche cpt 840 .'. 847 50^ | | Vendée..,. ., id. 228 75 230 ..
Gré
t "fr.

1
 oulss. janvier... ii 855.. 847 50 J Romaina.. juhiet. 58 157 o0

Crédit mob. espagnol , cpt . • . • - *}| a0 | | Saragosse ,d 188 7o liO . .
5(.(» fr i iauvier.'. 31 4*3 41o : - S i Païajêemne avril. -•

I
 Autrichiens

3
'
J
 ... cpt 760 . 765 75 *. Npr_de .'Ètepagae . . «et. 183 .. 181 50

*sSflS*S-ii^ 3' ml ° 7b '°l • , ~ rev.w.oct.71 118.. 120 25
Autrichiens nouveaux 31 Portugais .. mn„ 199.. 202...

500 f 200 f n i janvier, cpt •] fîfcux, mt. la fr. r.a &00 fr
Sud-Ztrichien-Lomnard... cpt .. -• «0 ..9 Ga, parisien, int .25 fr 422 50 421 2o

 50U fr ioui« nov. . . 31 427 50 428 75 1 Transatiant., mt. 25 fr. 500 f 3*5 .
Nord de l'Èluairnè. ........ cpt 86 25 86 25 Suez, mt. 25 fr. r. à 500 fr 447 50 450

500 fr -J janv. 1865.. 31 •• •; ' T»baw d'Italie, int. 27 fr 50..... 48125 4*2 50
Romains. -J. oct. 1865.... 31 93 25 93 75 Foncier snisse 5 0*; .„. .'..,., | ....
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* P'.CotiTS Plush_u«!Plu* bas D» eenrs • |
:.:^W«MJ31lJ«**Mfir^W!..W«-#is. ^K^^.,*^".,. ,» M^a^MI» *»•*__***.* V^..wWîM«..  v m»MK_X;. .'"I_WWWMM«W»WWII»II|IIK1II »»»WW_w«ia . «Jf.w. w^».^^. J w«^_«M_^j»__^^______n____v1y1f .-,.,u-.^,. .*-.., î

; j», Q,Â 55 ^0 ' I
! M .„ , • 'A 4.1 "' ": 'j là "*** • 1 ''''yie ue Lyon ÎÊ54-5Ô ... 950 .. j
I w CoWare» . 56 20 a 10 • ••{ d 50 .. .. ÏJfim ..,.,...,, | Ville ds Lyon 1859.

P0T*mr.. ., ... d% - •"! d * • •' l^oûère. ......... ... ..... .| Ville de Lyon 1865-67.
• j i rois ville?, du Mioi .. . ... ... . .§ Vme da Lyon (870... ,  435

i g 0/01ib. 1871. •• ... 90 80 ;.,'.-,. ., , ... Saint-Etienne..,,.., .. -.., .J Ville de Lyon 1871 '...'. 520 . 9
î 3 Conpnre*.... 90 80 ,,. d 50 . Vérone..,...-....-.,.... ... .|Vibe de Lyon 1872. n. iib. 486 î7S1 o 2t> " • j

 a
 ° • . Florence .............. ... . ,1 Villa de Lyon 1872. Lib . , . ..il

: ;»- 0,0iii_ip.î872 . • 91 40 . , i , ; .. 9i 3: ..iijon .........»,..., ,,;...[ ... -.| Département du Rhône.... 515 . |
! & Coupure*... 9144) d 2b 91 47

; d 50 - Q[ 45 .gvoane...... ........... ... .. Ville je Paris 1865.... .. .. ^. .J

Libérée^.... •• d 50 .. J d 50 ,. . Limoges.. „. ... , J Ville de Paris 1872. Ûb.. . , .. . j
.;.. |rà .... - 1 Cierinont., .......'... f De la. Loire. ,. . ,.... ...... ..Il
%'' ' ' "' -.' Usines à Gaz réunies...,., ... ,..| fthtoe-et-Loire 4 0/0,1.*.* ""'il

;>b.Três.S0,'0 515 62 .... ^ j ^ , %_ DnPuy... . . . .| Riiône-et-Loire 3 0-0 . , .", " ' il
__^ ci o j d 40 _"®iMi„ff*es I Paris à Orléans 3 0 0 .
-_.«„,.„...,,„, _^_._______. ._ (fond.etForg deTerre-3Soi. 1 Pans-Lyoa-Mëd. i.' janvier '71 75 if

[ta'iea •• • 60 50 . ... 60 3:' ,|& ,X,oulte et Bessèges 430 .'J - ' ..- ;. octobre. 2t'8 50;|

._ \oùtâ 60 50 d 2^ I dl OePoat-Ëveque,..,. ....... . . a Méditerranée 3 0-0 . .
n„ *m_ *_.»•- v 2«5 .. . . .-. ') -Ju Creuset ., . .; 865 ..I Midi.,;...-. . . '
Db.jalteaeParis . « •-:•  - - •'- a. F., For. et Aciéries de la ! Croix-Rousse. I..*:: " " [' y $

GréditmobiiW ••"• 380.. . ... .. ... .. ^r- et des en. de fer. anc. 527 50] Doisbe^ Sud-ïist;'. ...... ' . ''Il
" ' •--' d 5  ..' ;.l d 10 . .. ,, £• neuv.. ........... . J __ Bous 160 p ......... .... 1
- LvosaaiB 650 - • ^50. .,..| ... 648.. i>e ̂  ourchainbaulL ... ..... 600 . ï ~ — iib. . , . . .... ... ..Il

' d5 ... .1 d lu ..... "dePranche-Comtê... 265 . .1 Viçtor-EmmaaueL 63 . . . , 187 . Il
Ba< nue de Paris " - d 10 .... .... Porg-.de G. et Commentry . | Bons Lorah., r. 1873 ... .,' . IE

S2£££ .* ••••• °i i4 .... ^Kt^.Flrailay - 530iz z i-ii;ri8ii 5lo:
^-^Lyoa-Më, 860.. . é .. j .„ ...' \\l\\ Aciénes deSamt-Btienn^., ..... ~ - r.' 1877 et 1878 ".:::l

ô ; d lu .... r» i r .S" SJB'?"S' | Lombards 3 0/0 *>49 7"i -t

âoci^éA_triCh. m.. 76i . .; ;: . . 763.. S5gS____A *-' îî_ J u -- B0^-- ' 255 25 1

L
 ' : J "d5 - '-! d « >- • $iï££^&&"- ^-p^e,E Sp.priorité::;: !ÏÏ

50
j

Lombards- vémt 4.8. . . . . ^r
1
" Ponugais^ . . ™™ ̂  ï«'à

tobilkwEspftoi. ... .. , tïl ™™ ' .'—-.. j |ue di Lyon 1856. I °k " d5 ! 110 .. f'fPW» Connais,..,..,. .... J Rue de Lyon 1862
a_t*18ae_.... .... 442.. ., . j £_^JS"mîî,n-;-','« i Terre-Noire 5 0 ;0.: . ... ;.'.' '//. ù

d5 ... d 10 .... '^ewiraesc Collet et O | Terre-Noire 6 0 0 ...

•15 : d 10 , S^Pfs courants, 12a fr. p. . . . , . J Fonderies de l'Horme 50/0
 ~ " ' " -rld n

aC16r
 f^
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-' V S P™«erie» de t'Horme 3 00

PBIMB8 POUR LA LIQUIDATION PBOCHAINE Reporto . "remt t03cier d Autnehe . . ...-". .1 Gommenuy 30/0...,.,.,. . . .
 ~-»ni»im—-_-— ,—v__™_-~-~-, ,*_»-_^. ,- »aieaoi | Fourcûambault 2« s .

i 0-0 . ^^ Q25i d 3° dl -omp. générale de navigat I Fonderies du Grenaoi W. '.
f;» •'•»':: • '• . ' •• • - -omp. ae» G-rappiaa ...... .... j Aciéries de ia Marine ... S
JÔ/O.. ... au 15 . . f .. . . . . . ^omp. de navigation mixte. ... ..§ Hernè-Rockana Ii1

-1872,.... .! 92 20 , -omp. de Bateaux-Ummb I Comp. fé.éraled^iiui' I i ." :.'i
aïi& j "•— Omnmnf ***" Çomp. gen. des Eaux 5 0 0 414 .1

ïtalisn... .... ..;.',.] — ,: ! • ^^x" " I Caz Se Lyon 6 0-0.. ...il
45 â 40 û ., .. .... f ae ^eL -v?,a ----> I Gaz de Lyon 5 0-0 . !j

Obi. Trésor. } .... , . . ^ de la bourse .,..,.,., . . .1 Domaniale (Autriche . . 278 75 I
Crédit Mobilier . .-...! . . .,\ .. .. ... . GwnP- générale des Eaux ., 365 . .1 êjnpru"t .'Hti_ianlK65 367
- Lyonnais. . ... .. ,J Ummtm de Lyon, 90 p. ,. .. ..J ~ ~ |§it % c 336 50 *

Oh. fer Orléans. ...... .'. J Dombes et Suâ-Est, 250 u. .,.,1 -~ Honduras 8 ' \
Paris-Lvoa-Méd .„...- . ,  .', ^omp. des Anattoirs , . .. , ..,, . |SBe-5 0rO ' ' " 1107-
ààtric_ie_..;;J ... .. .*. .. .-..;. ., Verrerie de la Loire et du J _ BUrentenaires '.' '". !
8Hd Lombard...! . . .! ••• -j .- . .... -*^°ne. ...,.,,.., 0,,_... # # J Autrichiennes anciennes... 307 25

MobiUerespag,. ... ... < Banîafîf 86 ' ' * " ' " " L, n ~ ™™**s... 29
Ornai »ne8..i;i.| . . .-! ... •• I . Ban"Lat a verge ........ . i .. . .1 C. F. Suisse. . .

' ^é§è£m FIMMCIEB 
f£? .v\ |
p LYON g] ™

Xi88>^ Ly°n. 24 juillet.
I  Encore une bourse sans affaires et pas d'affaires
i a la Bourse, ecla se traduit par de la baisse. Les
; cours vont donc s'affâiblissant.
! Le 3 0/0 HU comptant ne valait que 56.20 et le

; 5 0/0 1871 90.80.
Le 5 0/0 18/2 était lourd à 91.40 et 91 37 1/2. ,
Le marche des primes était un peu plus anime

l qu'hier, mais ies écarts étaient minimes. Ou a ;
! coté le 5 0/0 italien 90.50, mais pour la forme
[ seulement, le marché de cette valeur restant tiès
î nul chez nous.
| L'Autrichien était de nouveau, plus faible à 764
j et à 763 et ii n'était pas question du Lombard.

L'action du Suez était offerte à 442 et la délé-
gation demandée à 421 puis à 422. Si les recette»
du canal n'augmentent pas très-sensibleaiei»,
dans les prochains mois, la de aura de la peine a ,•
distribuer 25 fr. pour l'exercice courant. , i

L'actijii du Crédit lyonnais est losrde à ê'.Oeta ;
648. Les places suisses cherchent à vendre la va- |
leur .à Paris et ici. EJles se lassent de payer les ;

i gros reports.
Sur le marché des valeurs locales les Eaux va- j

lent 365.
Parmi les forges on cote Terrenoire 430, ^

Creuset 86, Pftiii-Gaudet ^27.50, Fourchauib^" ]
| 60O, ia Frau.che-Comtê 265. , \

Les actio.ns des mines étaientun peu plus faïWB. :
I aujourd'hui ; la Loire à 368 ; St-Etienu- à 348 et » ;
! 347.50; Klive-de-Ginr à 161.25 et a 162. Montra»" [

Sert se. -défend mieux à 549.50.
Ou cherche en ce moment à peser sur les Prix j

des bouMeset on prédit leur baisse. . I
Nous voudrions bien que les prophètes eussen

raison et personne plus que rous ne désire le re

tour des prix à un niveau plus en rapport avec le
besoins et les exigences du public et de i'in du* ;
trie — mais malheureusement nous ne P"uV0 '
nous faire d'illusion à cet égard et nous craig»0"-
bien qu'une détente sérieuse dans les pro- "
finisse avoir lieu avant deux ou trois ans au p1

tôt.
On fait en ce moment de grands efforts poaj |

augmenter la production de I» houille, et ce»-'*. ;
un grand nombre de points du globe, niais U w :
dra au inoins deux ans et des capitaux con*'t,- |
râbles pour qu'un résultat sensible puisse e.re
tenu. Un nouveau puits coûte beaucoup dar„
et de temps à étab.ir.

Or, 4 à 3 0/00.
Londres, 25.47 1/2 à 25.53.
Bénin, 372 3/4 à 373 1/4'.
Vienne, 220 à 221
Francfort, 212 1/2 à 213.
Suisse, 1/8 à 1/2 0/Oprina?.
Italie, 12 1/2 à 12 3/4 0/0 perte. ^

j


